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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 17 septembre à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,

s'est réuni en la Halle des Cinq Fontaines à Delle, sous la présidence de Monsieur Christian

RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Martine

BENJAMAA, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Daniel BOUR, Bernard CERF, Gilles

COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Gérard FESSELET,

Daniel FRERY, Hamid IIAMLIL, Jean-Louis HOTTLET, Fatima I~LIFI, Sandrine LARCHER,

Jean LOCATELLI, Anâis MONNIER, Claude MONNIER, Nicolas PETERLINI, Cédric PERRIN,

Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT, Jean RACINE, Virginie REY, Lionel

ROY, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres

titulaires, Noël CASTEX, Myriam PISANO et Aoussafe CHERNINE, membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOIIN SONTOT, Jacques ALEXANDRE,

Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Anissa BRIKH, Catherine CLAYEUX, Catherine

CREPIN, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Christian

GAILLARD, Sophie GUYON, Thierry MARCJAN, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA

GERARD, Gilles PERRIN, Florence PFHURTER, Frédéric ROUSSE, Jérôme TOIJRNU et

Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Madame Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Frédéric ROUSSE à

Françoise THOMAS, Lounès ABDOUN SONTOT à Daniel BOUR, Florence PFHIJRTER à Noël

CASTEX, Thomas BIETRY à Gilles COURGEY, Gilles PERRIN à Aoussafe CHERNINE, Thierry

MARCJAN à Myriam PISANO, Jacques ALEXANDRE à Bernard CERF et Robert NATALE à

Sandrine LARCHER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 11 septembre Le 11 septembre En exercice 50
Présents 33
Votants 39

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Anaïs MONNIER est

désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.
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2020-OS-01 Approbation du Procès-verbal du 25 juin 2020
Rapporteur : Christian RAYOT

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• d'approuver le procès-verbal du Conseil Communautaire du 25 juin 2020.

Annexe :Procès-Verbal du 25 juin 2020

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le ~ ~. '~~~,

Le Président, PV~ ~ ~ C,~ ,

/̀ / ~ T R r niai
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B ~ '~ ~ CONSEIL COMIVXÜ~IAUTAIRECOMMUIVAUT~ D~ COMMUNES

25 juzn 2020

COMPTE RENDU POUR AFFICHAGE

L'an deus rail vingt, le 25 juin â 18h0~, Xe Conseil Comrnu~aautai~e, légalement convoqué, s'est
réuni en la dalle des Cinq ~`o~taines â De11e, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président:.

Étaïent présents : Monsieuz• Clax•istian RAYOT, Président, et Mesdames et Messzeuz~s, Jacques
ALEXANDRE, Ma~•tzx~e BENJ"AMAA, Ck~a~~tat BEQUIL~,A~LD, Tk~o:~xias BIETRY, Anne-
Cathex~zxae STEINER-BOBrLLIER, Daniel BOU1Z, Anissa BRII~H, Bernard CERF, Gilles
COURGEY, Catherine CR.~P~N, Monique DINET, ~~an-Jacques DUPREZ, Vincent
FREARD, Gézax•d ~TSSELET, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Haza~id HA.MLIL, rean-Lau~s
HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Tk~ien•y MARCJAN, Claude MONNIER,
Imann EL MOUSSA~ER, Robent NATALE, Er~.manuell~ PALMA GÉRARD, Nicolas
pETERLZNi, Cédric PERIZT~, Gilles PER.R.ÏN, Fabrice PETITJEAN, Florence PF'~-IUR.TER,
Sophie PHILIPPE, Annick ~~ZENAT, Jean RACINE, Vizginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel
ROY, Françoise THOMAS, Jérôme TOURNT_J, Dozniniqu~ TRELA, Pze~xe VA.LLAT membres
titulaires,.

Étaient excusés : Madame Catherine CLAYEUX, et Messieurs Lounès ABDOUN
SONTOT{prend part au vote au point n°13A), Roland DAMOTTE, Patxice DUMORTYER,
Cluistian. GAILLARD, Jean LOCATELLI, Anaïs MONNIER, Bexnard VIAT7"E, Jean Michel
TALON (prend part au vote au point n°3).

Avaient do~~é pouvoir : Monsieur Jean LOCATELLI à Sophie GU~ON, Chrzstia~
GAILLARD à Christian RA,YOT et Madame Anaïs MONNIER à Cédi7c PERRiN, Madame
CL~YEÜ~ â Gifles COURGEY.

Date de convocation Date d'afFichage Nombre de cansex~Iers

Le 19 juin Le 19 juin En exercice 50
Présents 4~
Vacants 45

Le secrétaiz•e de séance est désigné pai~rni les membres titulaires ~x~ésenl:s, Hamid RANCIE est
désigné.

Il est vé~~i£ié l'existence du quorum pour• des décisions et appel est fait des pouvoirs.

2020-04-01 Approbation c~t~ Px~oc~s~ver•~a~ cTu 6 juta 2Q20
Ra~po~~teuY : Chf~istian RAYOT

Le Conseil Cammuuantaire, apz•ès e~n avoir• e~ébattu, ~ l'uYia~~mité tics meinbi~es px~ése~ts,
décide

e d'approuver le ~~~oc~s~ver~al chu Conseil Co znuz~autaire du 6 juzt~ 2020.

Ar~ne~e : P~•océs-Ve~°bal der 6jurn 2020
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2024-04-02 Budget Eau-Connexion AEP UDI Croce et Villars le Sec avec UDT de DelËe
Rapporteur : Ïh.ierty MARCJAN

Tri Xe procès-ver°bal de la commir,rro~t d'appel d'of~es du 25 juin 2020

Affin d'assurer l'autosuffïssance de l'UDT de Croix-Villars, les travaux consistent en I'exlez~sion
du zéseau d'eau potable ent~•e les xésezvoirs de St-Dïziez•-l'Evéc~ue et de Cz•oix ;

la pose d`une nouvelle conduite fonte DN 150rnrn, sur 2100 mI,
la pose des xegaz~ds, pièces de zobXnettex~ies et ~ontainezies nécessaires,
la construction d'une station de surpression enter7ée à St-Dizier~l'Bvêque.

Ap~•és consultatioxl des entrepz~ises, la coma~~ission d'appel d'o:f~res, x~éuzaie le 2S juin 202a a
xefienu l'offre économiquezneiat la plus avantageuse pz•oposée, par l'ent~•epz•zse Rogex• MARTIN
sur variante poux• un montant de 229 067,75 HT.

I.,e Conseil Co~nnmunauta~re, apx•ès en~ a~voi~~ débattu, â l'una~~x~a~té des xnezr~b~•es ~x•ésents,
décide

de valider l'attxibY~tion âu ~az~ché â l'e~t~~e~z•ise Roger MARTIN ~ou~• un montait
de 229 067.7 HT,

o d'autox~~set~ le Président â sxgxxez• tous des actes ad~zx~~stratzfs, j~ux•xdzc~ues et
financiers afférents â cette opçraiion.

2020-04-03 Service des Eaux-Création d'un poste â'Adjoint tec~uique ierritoriai
Kapporteur :Thierry Mf1RCJf1N

~u la lor n° 54-53 du 26 janvier• 1984 naod fée portant dispositions statutaires relatives â la
fonction p~blic~are ter~t~itor•ictle ;
Vis le décret n° 85-.1229 dar 20 novenTbr~e .1985 n~odifré X3or~tant cor~drtronr géné~~ale,s de
recrutement dans la fonction publique ter~t~ito~~icrle ;
Ÿir le dëcret 1~°2006-I69I dat 22 déce»~bre 2006 n2odifré pa~ta~at statut prn•tica~Xier dz~ cadre d'L'17~jJIOTS
clCs C1cIJOTï?!S teel?ï21C~Zles lerrilo~~raatx ;

Vit de déc~•et n° 2007-1829 chu 24 décembre 2007 modifiant ~e c~éc~~et n° 88-145 tlu 1 S fél~rier
1988 pris pozrr Z'applrcatron de Pa~trcle 136 de la lor du 2G janvie~~ 1984 nzodifrée portant
dispositions statzctair•es Nelati>>es â la ,fonction puUlïgace tet•ritorr'ale et r^elatif aux agents non
titulai~~es de la fonction publique ter~ito~^iale ;
~u le décret n°92-.119 dit 4 novembre .1992 fixant les dr.'sposrlior~s cornrni~nes a~plicabies aatx
fonctionnaires stagiai~~es de lcc fonction publique terràtof•iale ;

Suite â Xa z~aise en dis~o~nzbzlité doux• cax~venances ~ezsonnelles d'un agent du se~•vice des eaux,
il convient de recruter ün nouvel agent pour exercer les fonctions d'adjoint technique, â temps
complet, à cox~~ter du lef se~ten~bre 2Q20.

• Filière Technique
Caiégo~ie C

• Cadre d'emploi ;Adjoint teci~nique
• Grade :Adjoint technique territorial
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Le Conseil Communautaire, aprés en avoir débattu, ~ l'u~~animité des membres présents,

décide ;

~ De valider la création et l'ouverture cTe
e 1 poste d'adjoint technique territorial relevant du cadre d'emploi des Adjoints

Tech~nic~~es, â temps complet à compter dut l °''septembre 2020 par voie statutaire,

de nautatio~n, intëgratxon on co~.tractuel

D'autorisex• le Président
~ â affecter les crédits nécessaix•es au budget de la Communauté de eommnnes

~ sxgne~• tout document administratif, juridique ou fin~r~cier relatif â celte pt•ise de

décisïon.

2024-04~Q4 Cz•ëatian d'un bassin pluvial avec mise ~ iaiveau des équipeme~its de la station

d'épuration de Beancourt
Ra~por~tezir :Grues CO~,RGEY

Vu le~~océs-ver°bal de la conZn2ission d'ap~~el d'offi°es chu 25 jatin 2020,

La réhabilitation de la station d'épuration de Beaucourt d'une capacité de traitement de 7 000

EH coilsis~e à effectuez les travaux suivants
La construction d'un bassin d'orage de 750m3 et adaptation du bassin existant

- La coz~sh~uc#ion d'un local de dégrillage grossiez et ses équipements,

La construction d'un nouveau poste de refoulement et tête de statioza,

La construction d'un local de prétraitement et ses c~quipements,

Le xezaapZacenoent des ponts brosse du bassin d'aéraiion, la mise en place d'agitateurs et

sondas,
Le remplacement du polit racleur du clarificateur,

La construction d'un nouveau local de camnlaude et de déshydratation des boues,

La démolition du prétraiteznent et du local. existaXli,

- La démolition de la cuve de chlorure fei7ique et son remplacement,

La x~é~aabilitation de l'aine de stocl~age des boues chaulées,

- La r~alisatioil des Travaux de raccordement (A.EP, Assainisseinezit, zéseaux dzvezs} ex~z voix•ie

communale de la station d'épuration projetée,

L'aménagement des sites.

Apz'ès cozasultatian des entreprises, la commission d'appel d'offies, réunie le 25 juin 2Q20, a

retenu l'offre économiquement la plus aval~tageuse pxoposée, par l'entreprise SOURCES pour

un x~.ontant de 2 S27 200 euros HT.

Le Conseil Cammunautai~~e, après ex~ ar~oxx• débatt~x, à l'u~~a~x~a~té des z~eznbx•es ~~•ésez~ts,

décide :, . ,

• de va~~der l'attribution du marché à l'entreprise SOYJRCES pour un maniant de

2 527 200 euros HT,

• ~ d'autoxiser le Président â demander au~rés cie l'Agence cïe Y'Eau Rhône-

N~[éditerx•axiée ei Corse les aides financiéres reratives aux études et travaux,

• de so~licite~• ~'azde de ]'Agence de NEau saur la réalisation de cette opération,

• d'auto~'iser le Président â signer tous les actes administratifs, juridiques et

~zxa~ciex•s afférents à cette opération,
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2020-04-05 Rapport an~zae12019 sur ïe prix et la qualité du seX•vxGe d'assain~issernent
collectif
Ra,~poYteur : Grilles C'OURGEY

Le ~~•ései~.ti dossier a pour objet de pz~ésentex• le bilan 2019 du Service d'Assainissement Collectif
de la Communauté de co~nmux~es du Sud Tei7~itoire, sur un plan technique et financier, et ainsi
répondre â l'abligatio~ rëglem~ntaire d'infoi7nation des usagez•s sur le prix et la qualité des
se~•vices publics d'eau potable et d'assainisseme~~t.

Le Conseil Communautaire, a~~rés en avoie débatiu, à I'unanitnité des ~enabres présents,
décide

de ~varider le rapport atxnue~ du service assainissement collectif,
• d'auto~rzser la âiffusion du préseni ra~po~t~t à ~'enset~nbre des communes membres

de la CCST.

Annexe : Rapport atznirel

2020~04~0G Rapport annue120~9 st~x• le ~z•ix et la qualité du Service d'Assainissezne~zt
Non Collectif
Rapporteur : Girles COrTRGEY

Le ~xésent dossier• a pour objet de présentez' le bz~an 2019 du Service d'Assainissement None
Collectif de la Communauté de cozzln~urzes du Sud T~17itoire, sur un plan technique et financier,
~t ainsi répondre â l'obligatio~a ~~églernentaire d'information des usagezs sur l.e prix et la qualité
des services publics d'eaa potable et d'assainissement.

Le Co~.seil Co~zanannautaire, après en avoir débattu, â l'unanimité des mei~ibres présents,
dëcic~e

o de valider le ~~apport a~nnutel dut service assainissemeui non collectx~f,
d'aufo~•ise~• la diffusion du présent x•a~~o~•~ â l'ensemble des comiuunes membxes
âe ~a CCST.

annexe :Rapport annuel

202004-U7 Budget GEMAP~-Décision Modificative n°1
Rapportetr~, :Jean Jacques DÜPREZ

~1 est pz•a~osé une Déczsiox~ Modificative budgétaire dans le cad~•e du budget GEMAI'I 2020.

Ez~ x~aisoxa d'une augnr~ezitation de d~g~•èvements liés.. à ~a taxe GEMr~I (chapitre 014 —
Atténuatzozls de pz•oduits /Compte 7391178 — Aut~~es restitutions sur dégrèvements sur
con,t~•ibutio~s dzt~ectes), il est proposé de ~tansférei• 2200 € du chapitre 011 (Charges à caractère
géx~.éxa1) -Compte 6188 (A.utres fiais divers) vers le chapit~•e 014 —Compte 7391178.

Désignation Dépenses Recettes
Diminution de
crédits

Au~mentatio
n de dédits

Di~~~znution de
crédits

Augmentation
de crédits

Fonctionn.eznent . `::>:';.: ': `:::`; ':': ;;`;`. ::``;. ̀ ; '. : :. ,;;::::::::,::.: :.>: :..:. :.. .... ... .... . .
D- Chap. 01 ~ ~ 6188 - 22Q0,00@ 0€ 0€
D~ Ck~ap. 014 — 7391178 + 2200, OQ€ 0€ û@
TOTAL GE~I~RAL 0 € 0 €
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Le Cot~seiX Comrr~unarztaix~e, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,

déc~c~e

d'appt~outvez• la Décision Modificative n°I cïu budget GEMA~Z 2020

2020-0408 Service Ordures Ménagëres-Création d'un poste d'adjoint technique

territorial
KapporteuN :Bernard CERF

Tjza Za loi n° 84-53 chu 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives ck la

fonction_ publique te~~ritoriale ;
Vr le décret n° $5-1229 d~ 20 novembre I985

Nec~•utenze~~t dans la fonction publique territo~~iale ;

hic le déc~~et n°20 6-169I du 22 décemfil°e 2006
d'emplois des' adjoints techniques ter~~rtorr'crux ;

modifié portant co~adr~ions géné~~ales de

n2odlfté portant statut ppr~iculier du cadt~e

Vu Ze décr^et n°.2007-1829 dz~ 24 décemb~~e 2007 modifiant le décret n° 88-.145 dac .IS février
1988 ~~•is pour l'application de l'a~•ticle 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifaée portant

dispositions statutazr°es relatives â la fonction. pubirga~e terr•rfor°iale et relatif aarx agents noir
tituraires de la fonction publique territoriale ;
Vu le déchet n°921194 du 9 novembre 1992 fixant res dispositions communes applicables aux

fonctionnai~~es stagiaires de la fonction publique tep°ritoriale ;

Suite au développement du service ordures ménagères, natunment â l'ouverture de la
d~ehetterie de FLORIMONT, il convie~it de recruter uta nouvel agent poux exexcez• les fo~.ctzons
d'agent de salubrité, â temps complet, à compter du leY septembre 2020,

• Filière Technique
e Catégorie C
• Cadx•e d'emploi :.Adjoint teck~nique
e Grade :Adjoint technique

Le Con~sexl Commun~autaite, aprés en avoir débattu, â l'unanimité ties membres préseirts,

décide

~ De valider la création et l'ouvertut~e de
0 1 poste d'ac~joïnt technique territorial du cadre d'emploi des Adjoinfis

tec~n~c~ues, à temps complet, â compter du 7~~r septembre 2020 par voie

statutaire, de mutation, i~tégraïion ou co~tx•ac~uel

D'autoriser le P~~ésiden#
a à affecter les crédits nécessaires au Ï~udget de Ya Communauië de communes,

e à signer totYt document adznix~xst~ratzf, juridxgrze ou fin~az~cxe~~ x~e~atif â cette
prise de décision,
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2020-44-09 Service Orduxes Ménagères-Attribution du nrzarc~é ~oi~z• l'acquisition d'uixe
benne â ordtz~res zn,énagçres
Rappo~•teur : Ber°r~at~d CE.R.F

Vu le Procés~Verbal de la G'ommission d'Appel d'D~~es d'attribution en date r~ic 2S Juin 2020,

Une consultation a été lancée concernant l'acquisiCion d'une benne à ordure rnénagéres, ce
1na~•cl~é comprend trois lots

Lot 1 ; Acc~uisztioll d'un châssis cabine de 19 toXlnes de PTAC destiné â recevoir une benne à
ordure irzénagères de 16 m3
Lot 2 :1lequisition d'une be~~~.e à ordures ménagères de 16 m3
Lot 3 ;Acquisition d'un léve conteneurs double peignes automatique

Après prc~sentation â la Co~mzssion d'appel d'offres, celle-ci a déczdé

D'attribuer le lot 1 à la Société SCANIA pour un montait de 100 800 euros, le lot 2 à la
Société SEMAT pour ui~ montant de 65 940 eu~~os et le lot 3 à la Société SEMAT poux• un
montant de 30 660 suros,

Le Conseil Communautaire, après en avoir ~ét~attu, â i'unan~imité âes membres présents,
décide ;

• de valide• ~'attrribution du marché aux e~z#x•eprises désignées ci~dessus,
• â'autoriser le Président â signez• tous les documents relatifs â Ge doss~e~r

2020-04-10 Service Ordures Ménagéres-Attrzbutio~x dYy znarehé de traitement du bois
Rapportezt~° :Bernard C'E.I~T

Vii le Py~oeès-Verb~rl de la Cornmrssion c~'~1ppeZ d'O~~es c1'ald~^r'bution en claie dar 25 Juin 2(120,

Une consultation a été lancée concernant le traitement du bois issu des déchettex~ies de bêche
l'Eglise et Flarimont.

A~rës ~résez~tatzo~a â la Coiruilission d'appel d'o~fi•es, celle-ci a décidé

D'attribuer• Xe marché à la Société PTETRA. ~au~• un montant de 6Q euros HT /Torn e

Le Conseil Comtr~uk~atrta~x•e, optés en avoir débattu, â ]'unani~nnzté des membres présents,
décide
• de valider ~'attt~zbütioz~ dt~ marché â l'entreprise désxgr~~e ci-c~essits,
• cl'autorise~• re P~•ésident à sxg~e~• tous les documents reIati~s à ce dossiex•.
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2020~0~~11 Service O~rdux~es Ménagères-Cozx~vez~t~o~x entre la Cornzn;uxiauté de communes
et Ressourceric 90
Rapporteur : Bernar°d CERT

Vu la délibér°ation du .I8 d~cembr~e 2013 concernant le re~roui~ellement de la con~~ention entNe le

servr'ce O~~dures Ménagëres de la CCST et l'ass~ociatron Ressourcerie 90 représentée par

Ir~servet.

Ua~ la délibération dit 24 jiirn 20.14 portant si r un avenant à la convention ajoutant une ~ar~t

frxe au coût tr°aiteme~t frxé à l'article X3.

Uu lu délrbératior7 du 28 sepler~zbre 2017 concernant le r~enozrvellement de Zcr convention ente

le set~vice Ot^d2tr^es M~nagèr~es de la CCST et l'assocratio~ Ressoi~~~ce7°re 90 raeprésentée par°

Inse~-vet.

Depuis 2010, le service Ordures Ménagèz•es de la Communauté de conm~unes du Sud Territoire
collabore avec l'association Ressourcerie 90.
Deus salariés en Insez'tzon rémunérés par cette structure sont chargés de détourner de
l'incinération les objets, meubles et vêtemexlts en bon état, sur le site de la déchettexie de ~`êck~e
l'Église et de Florimont.

~u égard au niveau de récupération de la Ressoux•cezie et de l'évolutioxx de son activité, il
convient de renouvele~~ la convention qui nous lie pour une dure de 2 ans.

Le Co»seil Co~munaataire, apxès en avoir débattu, â l'unanimité des memi~res présents,

décide
D'autoriser• ae Pz•ésident â signer ia convention.

Annexe : pr^ojet de co~tvention

2020-04-12 Régime indemnitaire-Evolution~
Rappo~teu~ ; Robef-t NATALE

V2t le décret n° 2014-513 du 20 mai 201 portant ct~éation d'un t•égime incletaa~xitai~~e tenant
compte des fonctions, des sa jélions, de l'expertise et de Z'e~rgcrgertaent pt~ofessror~nel,
Yu le déca°et n° 2020-182 du 27 février 2420 relatif au régime inde~nnitaiNe des agents de la
fônction publi~a~e ter°ritoriale,
Vu les déribérations ~n°2018-01-1 D, 201801-10A, 2QX 8-01 ~IOI3 et X018-01 ~IOC, prises e~z
date du 2S janvier° 2018 portant sur le régime indemnitaire,

La CCST pour suivre les obligations réglementaires des collectivités attriUuant des primes et
indemzaités fiées à l'e~;ez~cice des fonctions ou au grade détenu a opéré la transposition de son

régime indemnitaire vers le Régime Izldemnitarre tenant compte des fonctions, des Sujétxoz~s,
de l'~xpez•tise et de l'Engagement ~rofession~iel (RIFSEBp} à compter du 1e~ février 2x18.

EIIe a mis en place ce ilou~veau zégiza~.e far délibéz~ation n° 2018-41-10 A px~zse en date du 2S
janvier 2018 pour les cadres d'emplois concEinés, à cette date, par les t~xt~s. Elle a également
mainfenu le ~•éginae index~~zzitaix~e déjâ en ~~ace pour Ies cadres d'emploi pour lesquels elle était
dans 1'attente de parution des arrêtés. {délibératio~l n° 2018-Ol-IOI3 R~gitne zt~deznnitaire-
Techz~ici.exas tex~x•ïtaxiaux et délibération n° 2018-01-10C Régime Indemnitaire --- Ingcnieurs

tei7itoriaux).
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Un décx•et ~n°2020-182 dn 27 février 2020 relatif au régime indenanitaixe des agents de la
~oz~ciïor~ publïque tei7~itoriale a créé une seconde antaexe au déczet n° 9I-875 du 06 s~ptembi~e
1991 modifié, prévoyant des <t équivalences i:empoz~aires »pour chaque cadre d'emplois encore
en attente d'un basculexnezrt du corps de référence principal dans le dispositif.
La pZu~axt des cadres d'emploi sont donc désormais couverts par celte annexe.

On notera cependant chue certains cadres d'emplois ne sont tauj ours pas concernés par la
ré~oxxne. Il s'agzt des cad~~as d'emplois de la police municipale, des ga~•des c~am~étres, des
professeurs cl'enseiguement artistique, pouz~ lesquels aucune équi~valenca provisoire n'est
prononcée par le décz~et du 27 ~évxiez~ 2020.

Ces nouvelles dispositions impliquent pour la CCST l'évolutzoxl de ce nouveau régime
indemnitaire. Les cadres d'em~~Zoz conce~•~iés par le RIFSEEi' sont

Filiére admirzistf~ative
• Les attachés
~ Les xédacteuxs
• Les adjoints administratifs

Frlr'è~-e animation
o Les animateurs
~ Les adjoints d'animation

T'ilière sportive
o Les conseillers des activités pk~ysiques et s~oztives
• Les éducateurs des actïvités physiques et sportives
~ Les apérateL~zs des activités plrysiques et spot~tives

Filrèr~e tech~tigate
o Les ingénieurs
• Les ieehniciens
+ Les agents de maîtz~ise

Les adjoints techniques

Le Consefï Communautaire, après en avoir• débattus, â d'unanimité des membres présenïs,
décide

D'xtitégrer des évolutxoz~s dn rrégzme indemnitaïre,
De maintenir• te régime indemt~~itaz~re actuel pour la filiére police (délibération N°201$-
o~-ia ~),
D'annulef~ les déiibératio~s suxva~afes, afin de fac~iter la nouvelle appïicatipn du
z~égime inde~nn~i~taire ;

.Uélibér~alron n°2018-01-.10 —Régime inderrznitair~e
l~élibér°utr'.on n°20I8-01-IOA —Mise en place dic RIFSEEP (Régine .Inclen7nitaire te~7ant
comte de Fonctions, des ,Si jétio~rs, de l'Ex~aer tzse et de l'.~ngagement Professionnel)
Délibération n °,201801-.IOB —Régime ïnde~nnitaire-Techniciens terar~ifor°roux
Délibération n°2018-OI~IOC---Regi~r~e ir~deinnitcrire-b~géTaieul°s te~~ritoi°iaarx
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2020~0~-~~3A.1.2.I~+SEEP (R.égime ~t~dernn~tai~re fet~a~nt comte de Foxictions des Sujétions,
Expertise et En~agenaent Professionnel)~Evolutions
Ra~po~teur : ,Robert NATALE

Vu le code géné~^al des collecti~~ités te~~r~itoriales,
V2t Za lor n°83-63~{ du 13 jur-llet 1983 po~~taf7t cl~orts~ et oblrgutrar7s des foncfionnctites,

Vu lcr loi ~7°84 53 dar 26 jan>>ier 198 portant dispositâons stataitaires relatives â Xa Tonctro~
Publique Terr~rtor~iale et notarnrnent les a~•trcZes $7 e~ 88,

I~it le décret n.°91-875 dat 6 septembre I991 p~~is poia~ l'application dzr premier ulit7éa de
l'~arlicle 88 rte la loi dar 2Fja~>>ier 19K4,

Yir le dée~°et n°201~~513 dz~ 2Q mcei 201 po~~tant erécrtzon d'znz régime ïnde~nnrtair~e tenant
cora~~te des fo~~clr'o»s, des s°a~étion,s, de l'exl~er~ii,se et de l'er~gage~nerrt prafessiof~neX dans la
Fonction Pzrblit~ite c~'Etc~t,

Vir l'ur~rêlé dis 3 jzrin ,20.15 p~~rr ~~ou~~ l'a~~plicalro~ dag déca°et r~°Z014~513 aar corps
inter°ministériel des czttrachés c~'admznislrcrtion de l'Etaf,

Vir l'crrf~êté du .19 n~a~s 20.15 ~~r~rs ~ozn• I'applicatioia dir. décr~e~ n°2014-513 ceux corps des
sec~~étazres adn~i~ristratifs des ad~z~inistr'atiol~s d'État,

Vis l'ar~,êté dzr 20 mai 2014 et dzr 26 ~rn7~enabr°e 201 ~ p~°r's ~oacr~ l'cr~~~licatio~~ dao décret n°201 ~-
513 ceux cops des adjoin~.r adrnit~ist~~atifs des adnTinistratzorrs,

Vii Z'c~r'~^êté âzt 26 décer~zbr°e 2017~~r~is poztr• l'applr.'catr'on dzc déc~•et n°2014-513 aarx cops c es
ingéniean~s des se~°vices teclmrc~ares~ glu rnrnislér°e de l'rr~térieZrr,

Vii l'~r~^r~êté dar 07 no~~er~~bre 2Q17~»•is poiar~ l'application dis clécfet n°2014-513 az~~ corps des
contr•ôlei~rs des sej•vzces tecl~nigzres dzr minrstér~e de l'i~rtér~iez~~,

T~~ X'arr~élé ~lar ?8 at~t~rl 2015 pris pour• I'applrcation aur corps d'adjoints technic~zres ces

aclnzinistrations de l'Etctt,

T/ir le décret ~~°201 ~-.1526 dai 16 décen~.br^e 201 ~ r°elatrf c~ l'ap~~r~écratron. de la >>aleur~
~~r°ofessionl~elle des fonctionnaif~es te~'r'itor'iaz~x,

Vir le décret ~~°2020-182 c~zr 27,févr~ier° 20,20 relatif aZ~ ~~égir~~e rn~len~r~itait~e cles agents de la
,for~czior~ pzrhli~ue ~er•~°itor•iale

Vii l'cai~is c~zi Comité Technique,

Cor~.sidé~~ant qu'il y cr lieu c~'a~pligz~er• Zes c~er~nic~tes évolaetrorrs char .Régr.»ze Ir~cleraar~rtar.'~°e ~er~a~t
compte de.s For~ctior~.s, des ~S'ajétions, de l'Expertise et de l'errgagel~aeiat Profession elle
(R1FSE.~P) pvtrr les c~rc~r~es d'en~z~loi ~~oz~vcrni en hénéftcier; et de con~pléter~ égale»aent ce

r~égrt~2e rnden~nrtai~•e, sorite à la prise c~e conz~étence t~ centre ac~Ja~ati~ice

C.onsidér~ar~l ~~(it'il cor~vr'ertt d'ajoi~ter~ les caltes d'emploi cles itzgéniean•.s et des technicie»s ainsi
que le réglYl76 119CÏ619?)?itClll'E XÎ~ Z( ÏC/,frlr'ét~e anirnatr.or~ et ftXr.'è~~e spnr~~r'~~e r~'e~istar~t pers Z~ ce jnzrr~
air. sent de J.~t Co»~rnzrr~cruté de Co»an~.irnes clac SZtd Terf~itozr•e,
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Le décX•et du 2p z~~ai 2014 porte création d'un nouveau régime indemnitaire tenant compte des
ronctxons, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagem.ent ~~~ofessiozaz~el (RT~SE~P).

11 tt~avers la mise en ~Iace de ce nouveau dispositif, le Gouvernement souhaite simplifier le
paysage indenr~z~xta:tz'e en réduisant sensiblement le nombre de primes et indemnités coxnposanfi
le zégim.e indemnitaire actuel.

L'essentiel de c~ nouveau régime indemnitaire repose sur une Logique fonctionnelle et une
appréciation cle ~a valeut~r professi~onneTle et non plus exclusivement sur une référence au
g►•ade détez~~t.

Les employeurs attribuant déjà des primes et indemnités liëes à l'exez~czce des ~oz~ctions ou a~u
grade détenu âoivent obligatoirement o~é~~e~r la transposition vers le ItI~SEEP, au fur et â
nnesure de la sortie des arréiés applicables aux dx£féz~ents cadY~es d'emploi.

Considë~•ant qu'il convient de complétez•, con~Q~•n~é~alent au principe de parité tel que prévu par
l'article 88 de la loi xi°84-53 du 26 janvier 1984, le régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de L'expertise et de l'engagement p~~ofessioxinel instaux•é au seiza de la
Communauté de Communes du Sud Tex'z•itoiz'e,

Co~szdéz•ant que ce régime indemnitaire se compose
d'une part obligatoire ; L'indemnité âe Conctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) li~c aux

fonctions exercées paz~ l'agent
- et d'u~ae paz•t facultative : le eamplément indemnitaire annuel (CIA), non autonnatic~ue~~ent
reconductible d'une année sur l'aufie puisque lié à ~a ia~.anière de servir de l'agent,

Considérant qu'il convient de dé~l~iz le cadre général et le contenu de ce t~égime indennlitaire
pouz~ c~agt~e cadre d'emplois,

Considérant que la Com~~aunauté de Communes garantit le maintien du montant perçu
antézieurement gax• ses agents,

II est proposé au Conseil Co~a~nunautai~~e de se prononcer sur les dispositions suivantes

ARTICLE 1 ; DI~~OSITIONS GENEI2ALES A L'ENSEMBLE DES FILIERES

Z.ES BENEFICIAIRES

Le RIFSEEP est att~'ibué
• Aux agents titulait•es et stagiaires à Temps complet, à tcn~ps filon complet et à temps,

pat•tiel,
~ Attx agenfs contractuels de droit public à temps complet, à temps z~o~a co~np~et ~l à

tezn~s partiel,

Les caclf~es c~'etnploi conceYnés soit ;

Filière adn~inisfrative
~ Les attachés
• Les rédacteurs

Les adj oizats adznixiistraiifs
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Fzlière anr'n~alro~
• Les az~imateuz~s
• Les adjoints d'animation

Frlié~e spo~tr~~e
o Les conseillers des activités physiques et sportives
s Les éducateurs des activités physiques et sportives

~ Les opéz'ateurs des activités physiques et spaxtives

Filiére technique
~ Les z~.géz~ieuz~s
~ Les techniciens
• Les agents de maîtrise
• Les adjoints techniques

Les adents de droit privé ne bénéficient pas de ces dispositions.

MODALIIES D'ATTRIBUTION INDIVIDUELLE

Le montant individuel attribué au titt~e de l'IFSE, et le cas échéant au titz•e du LIA, sez•a

librement défini par l'autorité territoriale, par voie d'arr~té individuel, dans la limite des

conditions prévues par la présente délibé~atian.

CONDITIONS DE CUMUL

Le régime indemnitaire mis en dace est paz• ~~•incipe exclusif de toutes autres pz•innes et

indemnités Bées aux fonctzoz~s et à la rnanié~~e de servie.

Erg conségtle~zce, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec

• L'ixlde~nnité fox~~aitai~•e poux travaux supplérr~ea~taix•es (IFTS)
L'indemnité d'admïnistration et de technicité (IAT)
L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP)

• La prime de service et cie rendement (PSR)
o L'indemnité spécifique de service (ISS)
m L'zndetxznité de ~•espansabilité des régisseurs d'avances et de recettes
• L'indemnité pour travaux daz~gez•eux et insalub~•es

Ce régixi~e in.de~~~nxtaiz•e pout•za en revanche étre cumulé avec
~ L'indemllisatioil des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple :frais

de déplacement),
Les indemnités différentielles cazn~iétant le t~~axten~.ent i~~diciaiz•e et la GZP.A..

e Les su3étions ponctuelles directement Iïées à la durée du travail (heures

sup~lén~.eiataix•es, astz•eintes, travail de nuit, de dimanche, de jours fériés ...)
• La prime de respozlsabilité versée aux age~~ts détachés suX• emploi CoX~.ctionxlel
• Les primes régies par l'article 111 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (prime annuelle,

13éme mois.,.)
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ARTICLE 2 : MISS rN ~UVI2E DE L'iFSE : DETERMINATION DES GROUPAS DL
FONCTIONS E~' DLS MONTANTS MAXIMA

CADIZ~ GEI~ERAL

II est instauré au prou dis cadres d'emplois, visés dans la délibération, i~ne indemnité de
fonctions, de sujétion et d'expet~tise (~~5~) ayant vocation â valoriser l'ensemble du parcours
professioiineI des agents.
Cette indexn~ziié z•epose sur la formalisation de cz~itèz•es px•ofessionnels liés aux fonctions
exe~~cées d'une part, et sur la prise en compte de l'expérience accumule d'autre part,
EIIe reposera ainsi sur une Motion de groupes de fonctions selon les c~~itéres suivants ;
• Fonctions d'ez~cadz•eizieni, de coordination, de pilotage ou de co~zceptioia,
o Technicité, expertise, expérience ou quali~zcation nécessaires à l'exercice des fonctions,
a Sujétions pat•ticulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environr~ezl~ez~.t

prafession~iel

Son aitribuiioil fera ]'objet d'un az•~~êté individuel de l'autorité territoriale notifié â I'agent.

CONDITIONS DE VERSEMENT

L'IFS fera l'objet d'unversement mensuel.
Le n~o~atatat sera pror•atisé en fonction du temps de travail

CONDITIONS DE RÉEXAMEN

Le montant annuel de l'IFS versé aux agents fera l'objet d'un réexamen ;
~ ~n cas de changement de %i~ctiox~s (changement de groupe de fonctions avec plus ou
moins d'encadre~nex~t, de technicité ou de sujétions, au mobilité vez•s un poste t'elevant
du mê1~e gt•oupe de fanetiolis} ;

• A minima, tous les 2 ans, en l'absence de changement de fo~ictions et at~ vu de
l'expérience professio~an.elle acquise par l'agent.

~ En cas de changement de cadre d'emploi SUI~~ â une pz•oxr~otiion, ou réussite à un
COt1:C0UT5.

PRISE ~N COMPTE DE L'EXPERIENC~ PROFESSIONNELLE DES AGENTS ET DE
L'ÉVOLUTION DES COMP~TENCES

L'expéz~iei~ce ~xo~essionnelle dis agen#s sera appréciée att z•ega~•d des c~•itères suivants

e La capacité â exploiter l'expéziez~ce. acquise, quelle que soit son ancienneté
• Le parcours professionnel de !'agez~.t, avant l'~nivée sur son poste

~ Diversité de son ~a~cours dans le drivé et/ou le public, dans tous les
secteurs et/ou les coll~ctiviiés et/ou postes

~ Mobilité

La connaissance de l'ezivironnement de travail (fonctionnement de la collectivité,
relation avec des ~axtenaires extericurs, relation avec les élus...)
Conditions d'acquisition de l'expérience

A.utox~onlie
Variété (missions, tâches, publics...)
Complexité
~olyvales~ce
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Mufti-conapéte~aces
Capacité à travailler en transversalité, mise eza commun d'outils

CONDITIONS D'ATTRIBUTION

Béné~ciero~~t de l'IFSE, les cadres d'emplois et emplois énumérés ci-aprés

-- Filïère administrative

Arrété du 3 juin 2015 pris pour Papp(ication du décret n°2014513 du 20 mai 2014 au corps interministét•iel des

attachés d'admûiistration de l'État des dispositions dont le régime indemnitaire esC pz•is eu réféa'ence pour les

attachés territoriaux

Arrété du 20 mai 2014 et du 26 novembre 214 pris pour Papplication dtt décret tt°2014-513 du 20 mai 2014 aux

co►•ps des adjoints administratifs des adtnitiish~ations dont le régime iE3demxlitaire est pris en référence pour les
adjoints administratifs terrikoriau~
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- Filiéx•e animation

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application clu décret n°2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des secrétaires
administratifs des administrations d'Etat dont le régime indemnitaire est pris en réféz•ence pour les animateurs
territoriaux

Arr@té du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l'application du décret n°20I4~513 du 20 mai 2014 aux
corps des adjoints administ~•atifs des adininish'ations dont ie régime indernnifaü~e est pi•ïs en référence pouf• les
adjoints d'animation

-- Filiére sportive

Aireté du 26 décembre 2017 pris pour l'application du décret n°201A-513 du 20 mai 2014 au corps
interministé►•iel des ingénieurs das services techniques du ministère de l'intét•ieur dont le régime indemnitaire est
pris en référence pour les conseillers tei~•itoriaux des aceivités physiques et sporkives

cadre d'emploi des conseillers des attivieés physiques ef Sportives (A}

Groupes de fonctions ~mplais ou fonctions exercées Montant de l'IFSE
montants annuels maxima (plafonds) Montants annuels CCST

Grou e1::::`i. :': r:.:::::. .:::::.:::::::z:Directe .. . .p ur ':.:. ::'_::::::; :;:::i` ::: :::. .::::::::;t:::.:;:::::.:::;.:'.::::. . :::..:, ..:::;,::,:;:25`500,00.€ :::::::i ::'.::;:::::::12,.d00,00€.
GrauNc 2 i~i~Ǹus~ ~t~j~it~`_ _ _ _ 

~ )4üQfQp€~ .~_ ~~~QOO,QÜF

Ar~•êté du 19 mais 2015 pris pour I'application du décret n°2014-513 du 20 mai 201A aux corps des sea'étaires
adminish•atif's des adminïstrations d'Btat dont le rëgime indemnitaire est pris en référence pour les éducatet~i•s des
activités physiques et sportives ,
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Arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris polir l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 aux

corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour Ies

opérateurs des activités physiques et sportives

cadre d'emploi des opérateurs des activités physiques et sportives (C)

Groupes de fonctions Emplois ou fonctions exercées 
ivlontant de l'IFSE

montanis annuels maxima (plafonds) Montants annuels CCST

~ ~rh~~ llr~ l
oupe2 — f~9aiti~ ~J i~~,t<urSauvr=tc~n (iIfJS) Li ts; i.l ',')<-

- Filière technique

A~~•êté du 26 décembre 2077 pris pow~ ['application du décret n~2014-S I3 du 20 mai 2014 aux corps des

ingénieurs des services tecluaic~ues cle l'~tae dont le z~égime indemnitaire est pris en a~éféz~e~~ce pour les ingénieurs

tc~7'itoriaux
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Arrêké du 28 avril 2Q15 pris pour l'application da décret n°2014-513 du 20 mai 201A aux corps d'adjoints
techniques des adminismations de l'État des dispositions pontant création d'un régime incfenmitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans ta fonction k~ublique de l'état

cadre d'emploi des adjoints techniques (C}

Groupes de fonctions Emplois ou fonctions exercées 
Montant de l'IFSE

mon#ants annuels maxima (plafonds) Montants annuels CCST
;::echelle ~..Chéf.dé service ::::::::::::.:;.:.. .. ..

w. .: , :. echelle 2.:Adjoi.nt;chef.de service .:: . ;:.;::::.;:::;: ,,;:.: ...:.;:;:,.: :.::...:. ,... .•. 8 000.00 €

u ii ~r~ tirn ~I~ ~~, i ~ ,,;ie<. ~: ~i ~ i ii ~ ~ ui
i li~ ~~uil~~clr~ ~~;;'st~~ il clé

~~~ ~ai i ~rnuni~ i i ~n 5 &D0,0p.€<~roupr~ 7 -- - ln .,i)fi,flJ (~ —f~i~~,~~i_ir~ i ichaü f ur~;~ c ~ I l~~~t~__

r ~~3;i~,~u I) i,; gi n' E~ .I}v:i l~~n~~
r ~,l iel l ~. ; 9 (IOU,OU ~~

~l~'rll~' I l r i ~ - ,1L~~~ 1 1 '!'t~ni_R~I I'~Il r~i~;

z. ~ ~~~~_a3•., __, ...

Arrêté d~~ 28 avril 2015 pris pour l'application du décret n°2014513 du 20 mai 2014 aux corps d'adjoints
techniques des adminish~ations de l'État des dispositions portant création d'un régime indemuieaire tenant compte
des fonctions, des sujëtions, de l'expertise et de l'eiigageine~at professionnel dans la fonction publique de l'État

cadre d'emploP des agents de maîtrise (C)

Groupes de fonctions Emplois au fonctions exercées 
Montant de l'IFSE

montants annuels maxima (plafonds► Montants annuels CCST

..:...... ... .: >::: ::::.::échélle.2.:Âdjoint:chefdeserwce;:.:.:.:::;:`:::;::::'.•:;: ::;:.;:.-::;:: :. ::::::: 1?. :: ;..::.,:.:.::::::...:;::.:::.;:':.::':̀ :`:?.:::::: :::,:.:.
Groupe ~ .-.. :-:.:':: <::::.:::,:,:;:::;::: .:::: .....:.. .......:..:..:.:.:..........:. . ..:..:. ..... ......,.;,::::;: :::.::>:::., :...,..;.....,.::.,., ... ..... ..... ....8 000,00.€..ana,00,~.:::,:::::: :::,:::;,. ::,::::::::,:::;:.>::::::::>::::., .: :::::::..... .... .... .. : ; ..:.... .::.:::::. ,:.. _:.,:.::,::::;r::; .. ..: ... Ad~omtau,responsable.çollecte.et:. .; '.: ::,:,::::::;,; :::.:.. :.. ...;;::zs

. ;::::: : ::.:::.:.>;;•:;:;.;......: .:::-c:-. :: :.,..::::::.:.:,::; :;:: :: . .:...:..:..;-:.:::;, echelle 3.::::.::.::: . dechetterie . :::
.;::::::.; ,,::: .

..... 6 860,00 €

~i— ~1q~G 1 l~ P11t I ~JtI l i 1{c?~, 7 „ i , ~ I •:. 1. {LJU~~ ~'117~

.i

C~" Cl i ~l(f (', ~~,
v

Grc~up~~ 2 I~IpE~r~u~ i-Frf ~ ~~uft ui d~ cu Ir ~ ~~,--- t~, ~,i1U,0u ~
o e~i;lr~n i~ l; i F ~,r n~ i ~ ~ I~~~~~il ~nrG ~: ~` iull~ ;

- ii. ~Î~~IiF ~ ,i E,~~li~ ~1 c~~L~rl i °~i .~ '~ 4 000,00;€~::

M~DULATZQN AE L'~~SE DU FAIT DES ABSENCES

• En cas de congé maladie ordiliaire,
0 1,'IFSE est maintenu puis diminué de 1/30 "'~ par jour d'abs~ll~c à ~1a1-ti1 du 21~D1e

jouz• d'absence

~ En cas de congé pour n~~aladze pz~ofessioiulelle ou accident de service/ accidelit du
t1•avail ;

• L'IFSE pst iliaintenu dans Ies mêmes pt~oport►oz~s chue le traitement

~ Encas de cüngé de longue maladie, confié de Longue duz~~e, congé de gz•ave maladie
o L'IRSE est maintenu puis diir~in.ué de 1/30110 par jour d'absei~ee à partit' du 91é11e

jouz• d'absence

En cas de congés antauels, de congés de nlater~iit~.,ou pour adoption, et de congé
patex•nité, l'Z~SF est maintenu intEgrnlement

Encas d'absence sans nlotrf, l'IFSE est dizniznié de 1/30~11e dès le It'~ jour d'absence
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ARTICLE 3 : MISE ~N CEUVRE DU CIA : D~T~RMINATION DES MONTANTS
MAXIMA. AU CIA BAR G~.OUPI;S DE ~ONC1'IONS

CADRE GENERAL

Zl est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de
l'engagement et de la manière de servir.

Le versement cle ce complément indemnitaire est laissé â l'appréciation de l'autorité terz~itoriale
et fera I'abjet d'un arrêté ïndividuel notifié à l'agent.

CONDZTZONS DE VER.SGIv~T'NT

Le CIA fera l'objet d'un verseii~ent mensuel.
Ce complément n'est pas obligatoirement reconductible d'une année sur l'autre.
Le montant est proratisé en fonction âu temps de travail,

PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL DES ACfENTS ET DE LA
MANIERE DE SERVIR

L'engagement professionnel et la maniéré de servir des agents pris en com~ie poux• 1'attributio~~
du CIA sont appréciés au ~~egaz•d des c~•ité~•~s suivants

➢ La valeur professionnelle de l'agent
➢ Son. investisse~~.ent pezso~z~.el dans l'exez•cice de ses fonctions
➢ Son sens du service publie
➢ Sa capacité à travaiIler en équipe
➢ Sa coca#~•zbution au collectif de travail

Ces critéz~es seroa~t appréciés en lien avec l'entretien professionnel de l'année N-1.

CLAUSE DE REVALORISATION DU CIA

Les montants maxima évolueront selon les mêmes conditions que les montants applicables aux

~onetionnaires de l'Etat.

C4NDrTiONS D'A1~I'RIBUTrON

Le CrA. pourra être attribué aczx agents xeïe~vant des cadres d'emplois énuinér~s ci -aprës, dans
la lzX~lite des plafonds suivants, eu égard au gro~lpe de foiactions dont ils z'elèvezat au titre de

l'1~'SE.
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- Filière ~dtn~xnisYrative

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour Papplication du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 au corps interministériel des
attachés d'adminish~ation de l'EtaY des dispositions dont le régime indemnitaire est pris en référence pow• les
attachés territoriaux

(~ra~êté du 19 mars 2015 pris pour l'appIication du décret n°2014-513 du 20 niai 2014 aux corps des secrétaires
administratifs des adminish•ations d'État dotlt le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs
tearitoa•iaux

An~êté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 20I~t pris pouf• l'application du décret u°2014-513 du 2D mai 20i4 aux
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les
adjoints administratifs territoriaux

~A 7 ~ .~~ell~ 1

,~ _... .

~~iînarrl i ", , p~.:f ~l~~s,

t~!c~i.irn; 1 ,'Di1,~]t1; 1200,0
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- I+'ilié~re animation

- Filière sportive

A~'M~été du 26 décembre 201`i pris pour l'application chu décret y~°2014-513 du 20 mai 2014 au corps

inter~ninistéricl des ingénieurs des servïces tecl~iiques du ministère de l'intéa'ieut• dont le régime indemnitaire est

pris en référence pour les conseiliets territoriaux des activités physiqués et spot'ttves

cadre d'emploi des conseillers des activités physiques et sportives (A) ~

Groupes de fonction) Emplois au foncerons exercées 
Montant du CIA

montants annuels max[ma (plafonds) Montants annuels CCST

l i7i
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A~7•êté du 19 mars 2015 pris pour l'application du décret n~2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des secrétaires

administratifs des adminish'atiotis d'État dont (e ~'ëgime indemnitaire est pris en référence pour les animateu~'s

territoriaux

Arrété du 20 mai 2014 et du 26 novembre 201 pris pour l'application du décret n°2014-SI3 du 20 mai 2014 aux

corps des adjoints adnai~aish~~tifs des adminish•ations dont le régime indenmitaire est pris eu référence pouf' les

adjonits d'animation

Arrêté du 19 mats 2015 pris pour l'application du décret n~2014-513 du 20-mai 2014 aüx corps des secrétaires

adminisft'atifs des administrations d'État dont le régime indetrnitaire est pris en référence pour les éducateurs des

activités physiques et sportives



Arrêté du 20 ruai 2014 et du 26 novembre 2034 pris pour ]'application du décret n°2014513 du 20 irai 2014 aux
corps des adjoints administratifs des adtninish•ations dont le régime indemnitaire est pris en réi'érence pour les
opérateurs des activités physiques et sportives

— Filrére teelinique

~1.r~'@té du 26 décembre 2p17 pris pour l'application du déchet n°2414513 du 20 mai 20X4 aux corps des
ingénieurs des services tach~~iques de l'état dont le ►•égime indemnitaire est p~•is en ~~éférence pour ]es ingénieus•s
territoz•iaux

Arrêté du Q7 nova~ztbre 2017 pris pour L'application du dëcret n°201 -S I3 dn 20 mai 2014 aux corps des
conh•Sleurs âcs services techniques de l'État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour Les techniciens
tei~•itoriaux
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Ar~'êté du 28 avril 2015 pris pour l'application du décret n°201~~513 du 20 mai 2014 aux corps d'adjoi~its

techniques des administrations de l'Etat des dispasifions portant création d'un régime indemnitaire tenant compte

des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engage►nent professionnel dans la fonction publique de l'État

At7~êté du 28 avril 2015 pris pour I'ap~Iication aux corps d'adjoinis tecluirques des admiiûstrations de l'état des
dispositions du décret n°2014-SI3 du 20 mai 2014 po~~tant création d'ttn z'égime indemnitaire tenant compte des
fonctions, âes sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction puUlique de l'état

cadre d'emploi des agents de maîtrise (C}
Montant du CiA

Groupes de fonctions Emplois ou fonctions exercées
montants annuels maxima (plafonds} Montants annuels CCST 

.,:'.i:::::;`z .:``:i`:: : :::'écheJlë 1::Chef déservic
. .. .. . . .

c ef.`désérdicé ! : ;:':;.:: : ;;'::: f'::;: :°:-::~:;:: : ;:', ::C:' : :::::: :::::.::::::::::•::::;:: :: : :':::';°:;;;:;:;:.;:.:;::::r;.:::c;,:...;::::::échelle 2 Adiamt h, :.

I ~~ ~,rr~~ , , :r{~~u~ 1~ ~ti i, ~~~iif~ 
.~ _ _ _ ~ ~ ._

Groupe 2 I(1~.,~ u~ 4rJiani l ~ ~i~ d~~ ~~~Il~ ~cl~~, 1 'il,),i)Uf 1200,UUF~

n ~ c ~,lu~ 'in~~.l], ~,E~,~uil noh,~v~i l~;uC
< <hr:Jr

~I~~~.Y ' iuir~, a~ ~ n~. d nt ~i _ n c:~. ,

,_. I ~~~ six -I ; ~ _ _ __.... -

MODI7LATION DU CIA DU rA~T DES ABSENCES

e En cas cle congé maladie ot~dinaire,
• Le CIA est inainteiau puis diminué de 1/30 "'~ paz joui• â'absence à partir du

21 ètue ~ our d'absence

• ~n cas de congé pour maladie pz'a~essionnelle ou aecideni de se~~vice/ accident du
h•a~ail .

e Le CTA est maintenu dans les mêilles proportions cjue le t~•aïtetnent
o Ei1 cas de congé de Ion~ue maladie, congé de longue durée, congé de gt•ave x~~aladie
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• Le ClA est mainte~au puis dimùlué de 1/30 "'~ par jour d'absence à parCiz• du
91èmeJour d'absence

-- En cas de co~lgés annuels, de congés de maternité nu pour• adoption, et de congé
~ater~ité, le CIA est maintenu intégralement

En cas d'absea~ce sans motif, le CIA esC dirrzinu~ de 1/30ème dés le ler~OUl' d'absence

ARTICLE 4 : DATE D'I~F'FET

La px•ésente délibération prendra efF~t au let' juillet 2020.

Les montants individuels de l'IFSE et du CIA seront décidés pas• l'autorité territoriale et fez•ont
l'objet d'un arrêté,

Les crédits coi7espondazlts serani pt~évlas et inscrits au budget.

A noter
La filiëre police et la filière artistiq~.te ne sont pas concernées paz' le RIrSEEP

Le Caz~sezl Communautaire, a~~rés en avoir débattu, à ~'iX~animitë des membres présents,
décide

~ D'instaurer ï'Tndemnfté de Fonctions, des Sujétions et d'Expertise (IFSE) dans Ies
conditions indiquées ci-dessus,

• D'instaurer le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) clans Ies ec~nditioz~s
indiquées ci~dessus,

~ D'inscr~~re Ies crédits corres~o~clants au budget c~tac~ue année,
s D'autoriser le Prészaent à signer tout document administratif, j~txxdique au

financier affé~t•a~tt ~ cette prise de déczsxon.

2020-04-1.3B Régime indemnitaire-P~ri~nes et indemnités tous rrégiznes confondus
Rapporteur ; Robent .N.~TALE

~NDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMElVTAIR~ (IHTS) {toutes
filières)

Références
e Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aarx indemnités horail-es pouf tr~avaa~x

supplémentaires

Bé~téficr~i~~es
• Agents litttlait'es, stagiait~es et candt•actuels employés â temps complet apparte~tant a'ux

catégor~res C ou B.
• Agents titulaires, stagiar'res et contractzrels employés à temps par•tieZ et à temps no~i

complet appert•tenant ctux catégories C ou B, Zesc~aaels soit soun7.is à u~~ mode pa~~ticaalief•
cIe cadct~l.
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Cadf~es d'emplois concernés

T'ilié~t•e Filière ani~nrtatzoxz Fi~Xèx•e poIxce ~ilzére sportive Filière tec~nïque

adrnxnistratx~ve
Rédacteurs Animateurs Chef de service de Educateurs des Techniciens

police municipale APS

Adjoints Adjoints Agent de Opérateurs des Agents de maîtrise

administratifs d'animation police munïcipale APS
Adj oints
techniques

Calcatl de l'1"HTS
Les montants résultant des calcuïs ci-dessous, sont revalorisés en fonction de l'évolution

des indices de la #az~ction ~ub~ique.
Les travaux supplémentaires ne peuvent excéder• 25 heures au cours d'un n~.ême mois, sauf

circonstances exce~tzonnelles durant une péz•iode limitée, après avis du CT.

Cas des agents â temps complet ;
L'IHTS est calculée suz Za base d'un taux horaixe prenant pour base le montant du traitement

brut annu~I da l'agent et, le cas échéant, de l'indemnité de résidence divisés par 1820. Ce

taux horaire est ensuite maja~'é dans les conditions suivantes
125% pour• les quatorze premiéres ~ieuzes
127% pour les heures suivantes
L'heure supplémentaïre est ensuite majorée de ] 00 % sx celle-ci est effectuée de nuit (de

22h00 à 7h00) et de 66 %lorsqu'elle est accomplie un dimancha ou un jour férïé.

Cas des agents â temps partiel
Le taua..moyen est égal à la fraction suivante

Traitement brut annuel + Indena;nzté de résidence

No~abx•e règlementaire d'heures hebdomadaires effectuées pax
l'agent x 52

Cas des agents â temps non complet
Leur durée de service étant strictement limitée, lis travaux supplémentaires doivent avoir un

caractère exceptiomlel. Dans ce cas, l'agent amené à effectuer des het~:es au-delâ de la dux'ée

normale définie lors de la création du poste qu'il occupe, est rémunéré sur une base horaire

résultant d'un prorata de son t~aitem~nt (heures dits "complémentaires"), tant que le totaÏ

des heuzes effectuées zée dépasse pas ~a duzée du cycle défini pas la collectivité pour les

agents à temps complet. Au-dalâ, le montant est caleul~ de la même façon que les agents â

temps cazn~lei.

(décz•et x~°2020 592 du 1.S zx~ai 2020 relatx~ aux xr~oâa~ités de calcul et â la lnajozation de la

rémunération des heures compléinenfiaires des agents de la F1'T nommés dans des emplois

pex~~aanents à temps non complet)

L'IHTS peut être cum~tl~e avec le R~FSEEP.
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II. COMPENSATION DES HEURES SUPPL~Nf~NTAIItCS

Références ;
• Décret n ° 200.2-60 du 1 ~ jcr~zvief• 2002 ~•elatif aux inde~n~~ités hoNaires pour° tf•crvaux

su~plémentazr~es

Bé~téfrcrazres
• ~Igents titaclaires, stagiaif~es et cont~•actuels en2playés à temps complet appar~tenar~t aux

catégories C ou B.
Agents titulait~es, stagiaires et contractuels
complet appaYtenant aux catégories C ou B,
de calcul.

employés â temps pur~tiel et à temps non
Zerquels sont .soumis â un mode particulier^

Cadres d'emplois cnrtcer~~tés ;

l~iliére Filiè~•e animation I'ilié~•e police Fi~ié~re s~oa•txve Filféxe technzq~te
admzn~~stt~ative
Rédacteurs Aniz~rxateuzs Chef de service de Educate~.us des Techniciens

police municipale Al'S
Adjoints Adjoints Agent de Opérateurs des Agents de maîtrise
administratifs d'animation police zxaunxGipale APS

Adjoints
techniques

A défatrt d'être indemnisées, les heures su~plézrtentazres peuvent êt~•e compensées en temps
com~.e suit

o Les heures supplémentaires effectuées du lundi au vendredi donnent lzeu à un z~epos
compensateur nombre ~auz• n.ombze.
• Les heu~•es supplémentaires effectuées l~ samedi donnent lieu à un repos compensateur
cgal à la dure réelle effectuée, majorée de 25 %,
• Les heures supplémentaires effectuées de nuit, ezztz~e 22 l~eüxes et 7 heu~•es, ou le
dimanche donnent lieu â un repos compensateur égal à la durée réelle effectue, majorée
d~ 50 %.
~ Les heures supplétnentaizes e~£ectuées les jouzs fériés donnent lzeu à un repos
compensateur égal à la durée réalle effectuée, majorée de 100 %,

Les coef~icie~ts de xnajoz~ation ne sons; pas cumulables. Il est proposé âe donner compétence au
président pour choisir entre la rémunération ou la cornpensatxon.
La compensation des heures supplémentaires peut être cumulée avec Is RIFSEEP,

Tri. YND~MNITE HORAIRE POUR. T17AVA7i, llU DYMANCHE ET DES JOURS
FERI~~

Réfét~e~aces
o A~~~Rêté nzrnistériel ~lz~ 19 aoîrt .1975 et ar~~~eté ministér°ier du 3.1 décernbr°e 1992

instrtirant l'indemr7ité I~orarr~e ~our~ tramail c~t~ c~irnarache et joacNs féNiés, pf~inae p~•opre
à la, fonction publique territo~~iale toujoiel~s en vigtte2ct~
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Bé~é~cz~ait~es

. Agents tit2rlaires, stagiaires et cor~tract2rels e~2ployés u temps complet appartenant aux

catëgor~ies C ou 13
• Agents tàtulair'er, ,s~tagrarrRes et contractuels en2ployés â temps partiel et à temps nvn

complet appur°tenant aux catégo~res C ou B, lesquels sont ,soatmrs~ à un mode particulier• de

calcul

Cadres d'entelois concef~nés

~iliëre Filiëre animation Filiëre culturelle filière police Filière sportive ~+ilière technique

administrative
Rédacteurs Animateurs Assistant Chef de service de ~ducaYeurs des APS Techniciens

d'enseignement police munrcipala
arEisti ue

Adjoints Adjoints Agent de Opérateurs des APS Agents de maih~ise

adminïsh~atifs d'anïmaiion police municipale
Afljoints technie~ues

Co~c~litio~rs d'octroi

Effectuer ün servie le dimanche ou les jours féxiés entze 6 heuz~es et 21 heures dans le cache de

la durée hebdomadaire réglementaire du travail. Le montant horaire de réféz~ence au l e1 janvzez•

1993 est de 0.7~ €pas heu~'e e£~ectxve de tz'avail. Cette indemnité est non cumulable pour uni

même période avec l'indemnité pour travaux supplé~aaentai~•es (~HTS) ou toute auh~e indemnité

athzbuée au même titre.

L'xndernn~té 1~o~raxre poux• t~•avail du dimanche et des jours fériés peut être cuu~u~ée avec

le RIF~EEP.

IV. XNDEMN:[TE k~~RA~RE POUR TRAVAIL NORMATI DE l~TUIT

Réfét'eftces ;
• Décret n°76208 dag 24 février 1976 relatif â l'indemnité horaire poan~ travail normal de

nuit et à la majoration spéciale pour travail intensif
~ Arrêté du 30 aoiGt 2QOZ pour• les age~rts ne ~~elevantpas des cadres d'emplois de la sozrs~

ftliére médico-sociale (autres que médecins ei psychologZtes) ;

C~r~r~es d'emplois concernés

~+ilière Filière animation FzIi~re cultu refile filière ~oIice ~ilïère sportive filière technique

adnainistrakive
RBdactetu's Animateurs .Assistant Chef de service de Éducateurs des APS Techniciens

d'ensezgnement police municipale
artistique

Adjoints Adjoints Agent de Opérateurs des APS Agents de maît~~ise

admi~~istratifs d'animation police municipale
Adjoints techniques

Co~trlitions d'octt~oi
A.ecomplir un service normal entre 21 heuz•es et 6 heures du malin, dans le cadre de la durée

réglemexitaire hebdomadaû~e du travail.
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I3étaéficir~ir~es
Titulaires, stagiaires et coz~tiactuels employés à temps cozx~.plet, partiel ou temps non complet.

Mantar~t horaire de référence aat .l e~ ja»vier 2002
Taux : 0,1 ~ €par heure
Ce montant subit uz~e majoration spéciale pouz~ les agents occupant certaines ~onct~ons
lorsqu'un travail intensif esi fouirai, soit :0,80 €par heure.
La notion de travail iniensxf s'ex~ter~d de celle qui consiste erg une activité continue ne se
Zimiiafit pas â de simules tâches de surveillance.

Le cxédit global est calculé sux la base du taux moyen multiplié far Xe ~.oz~lbre de bénéficiaires.
Les attributions individuelles entrent dans la compétence exclusive du Président.
La réglementatioxa ne prévoit pas de coefficient de modulation, seul l'absentéisme est pris en
compte.
L'r'r~de~nnité ho~arr°e pou~~ tr•avazl normal de nuit n'est pas cZtm2clable avec les i~derrtnrtés pour'
travaa~x sarpplémentaires (IH7S) ou tozrt aar~re avantage ve~~sé au tit~~e des permanences de nuit.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, â ~'u~na~nimité ces membres présents,
déciâe de valider Ies diverses dispositions ci-dessus

o Indemnités horaires pour travaux supplétz~entazres et complé~nentaixes
• Compensation des heures su~~léznentaires
• Indemnité horaire ~or~r h~avail du dimanche et des jours fériés
• Tnde~nnité ho~•aire pour travail normal. de ~t~it et majoration pour Travail zntie~sif
~ De valider des faux proposés,
~ D'annuiez• la délibération n°2018-01-.IOD —Régime indemnitaire — P~°irises et

r'~zder~ar~ités tous régimes indemnrtai~~es confondus,
~ D'insc~r~z•e les crédifis correspondants an buüget chaque année,
~ D'autoriser le Prësidexxt à signer tout document adzx~x~istratif, juricÎique ou

financier a#~fé~rant à Gette prise de c~écisioix.

2020~Q~#-13C 1Vlise en place des ast~rex~tes~Filière technique et £z1~ié~t~e police
Rappor~te2rr :Robert NATALE

Vu la loi n° 83-63~ dai 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des
fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 d2t 26 ja»vier~ 1984 madifzée portant dispositions statzrtai~°es relatives à la
fonction pzrbli~ue territoj•iale ;
Yt le décret n° 2000-815 du 2S août 2000 teiatif à l'aménagement et à ra ~~édzrction du terrtps ,
de tNa>>arl dans Za .Fonction Publique de l'Etczt et dans la magist~°atu~-e ;
Vit le déc~~et n.°.2001623 dz~ 12 jatrllet 200.1 pris pour l''application de l'article 7-1 de la roi n°
84--53 du 26 ja~zviet~ 198 et r^elatPf â l'A~nénagen~e~t et â la Rédztction du Temps cle TrRavail
dans lcr Fonction Publàc~ue Terr~ito3~icrle ;

~u le décret n° 2002-1~7 du 7 février° 2002 r~elcr-tif aux ~aodalités de rsém~né~•atian o2t de
com~ensalron ces astreintes de ce~•~ains per~sof~nels gérés pas° la dis°ection géné~~ale de
l'adnainistratiot~ du ministère de 1 'intéYieur ;

Vic le décret n° z005~542 dir 19 mai 2005 ~^elat~ criix modalités de la r~é~nacnération oic de lcr
compensation des as~errttes ed des ~err~za~Zences dans lc~ fonction pacbligz~e ter°Yitot~iale ;
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Vu l'a~~t~êté ministériel du 3 novemb~•e ,2 X5 fixctnl le,s taux des inder~2~tités et les mvdalités~ de

compensation des ustrerntes et des i~aternentiorrs en application dai décrel n° 20D2~147 du 7

févriet~ 2002

Vir le décret N°201 S-~1 S dzt .I ~ a}gril 201 S ~°eiat f â l ̀indemnzsation des astrernfes et à la

compensation ou â la r~~munér•ation des interventions airx ministéres chargés dat développement

dzrYable et dit Zogenaent

Vu l'arrêté dir 1~ avril 2015 fixant les n~or~tant..s de r'indemnité d'astNeinte et la rc~marr~é~~ation

hof~aire cles i~ter-ventions aux miizistères chargés dt~ développement tlttt~able et clac logement

ViG l'avis du Comité ?'ethnique

INDEMNITE D'ASTREINTE / PILI~RE T~C~II~IIQUE

Réfëf~ertces
• Décf•et t~° 2Q01 623 dzr 1,2 juillet 200X (JO cltc 14 juillet 200.1);
~ Décret n °.2005-542 du 19 mai 2005 (,IO du 27 mai. 2005) ;
o Décret n ° 2002-147 ~lz~ 7 février° 2002 (JO du 8 février 2002) ;

• ~Ir~Yêté du 03 novembre 201 S (JO dai ~l.l noven~br~e 201 S) ;
~ Déc~•et n ° 20.15-4.15 dif 19 at~r°il 20I5 (JO X 6 ~tvt~rl 2015) ;

• Ar~r•été du 1 ~ avril 20X S (JO du 1 G av~°i12015)

Dé~nïtron
Une péziade d'astreinte s'entend coz~me une période pendant laquelle l'agent, sans être à la

disposition pex~anente et immédiate de soi. ernployeiu, a Pobligation de demeurez• à son

domicile ou à proximzt~ afin d'être en mesure d'intervenir four effectuer u~ tzavail au service

de l'adt~ainistraiion, La durée de cette intervention est co~aszdé~'ée comme un tezn.~s de travail

effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et atour sur le lieu de travail et peut

donner lieu a~.i versezne~t d'une indemnité ou d'une compensation ~n temps.

Co~zditions rl'ocit~oi
Délibéz•atxo~ de l'oigana délibérait de 1a collectivité détez~zninant, apres avis du comité

fiechnique co:tnpéte~t, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, des

modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés,

Délibération d~ l'organe délibérant de la collectivité fi~a~it les zxzodalités de rémunéx~atzon ou de

coz~.~ensation des astzeintes.

Béné~ciait•es
Agents titulaires et sfagïaires. Agents conhactuels exe~•çant des fonctions équivalentes.

Montant
Montazlts de réfézence en viguetu au 17 av~•i1201 S pour la fili~re tecl~n.ique.

La régle~ientation distingue 3 types d'astreinte, les deux premiers étant applicables aux

:fo~ictionnaizes de fautes catégories, le dernier concernant exclusivement les pex•sa~nels

d'encadrement,

Astz~eitate de droit comm~r►~ appelée astreinte d'e~~Ioifation
Situation des agents tenus, poux' les nécessités du sex'vxce de demeurer soit â I~ur domicile au
à proximité, afzn d'être en mesure d'i~texvenir.

Astreinte de séct~rrité
Situation des agents appelés à pai~tici~ez• à un plan d'intervention dans le cas d'un besoin. de
ren£o~cement en inoyex~s humains faisant suite â un événement soudain ou imprcvu
(situation de pré-crise au de crise),
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Astreinte de décision
Situation des personnels d'encadrement pouvant être joints, par l'autorité texritoziale en
dehors des heures d'activité noz~n~ale du service, a~x~ d'an~êter les dispositions nécessaires.
Un agent placé pour une péx~iod~ donnée en astreinte de décision zae peut prétendre à aucun
mozneni aux autres types d'astreinte (en particulier à l'astt~eznYe de sécurité).

Astreinte c~'exp~oxtation
eUne semaine comp~~te : 159,20 ~.
oUne nuit en sez~aaine : 10,75 €, une astreinte fractionnée inférieure à 10 heu~•es ; 8,60 €.
•Le samedi ou une joui~ée de xécup~ratïon ; 37,40 é.
•Le weelc-and (du vendt~edi sou au lundi matin) : 116,20 €.
+Le dimanche au un jour ferté ; 46,55 €,

Ces montants sont majorés de 50 %lorsque l'agent est prévenu de sa mise en asheinte four
use période donnée moins de quinze jouz~s francs avant le début de cette période,

Astreinte de séc~~•itë
Unie semaine compXète: 149,4& €.
eDe nuit en se~~aine : 10,05 €, en cas d'astreinte ~zactionnée inférieure â 10 heures :8,08 €.
~Le samedi ou une journée de récupération.: 34,85 €.
•Le vye~k~end (du vendredi soir au lundi matin} ; 109,28 ~.
•Le dimanche ou un jour férié :43,38 €.

Ces montants sont majorés de SO % Ioz•sque l'agent est px•évenu d~ sa mise en astz~einte pour
une période dozuaée moins de quinze jours francs avant le début de cette période.

Astreinte de décàsioz~
+Une semaine complète : 121.00 @.
.De nuit en sen~.aine : l0,aa €.
oLe weelc-ez~d (du vendredi saiX~ au lundi matir) :76.00 .
•Le samedi ou une jouzr~ée de récupération :25,00 €.
sLe dimanche otl un jour férié ; 34,85 €,

La réglementation concernant la filière teclulique ne prévoit pas les conditions dazls lesquelles
les périodes d'astreints qui ne sont pas indemnisées peuvent donner lieu à une compensatiota en
tezxzps.

Rexnaz•ques
L'inde~nnxté d'astreinte ou la compensation des ast~•eintes ne peuvent étz~e accordées aux agents
qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de service ou d'une NBI au
titre de l'occupatzon de l'un des e~~lois fonctionnes adz~ainist~atifs de direction mentionnés
par Xe déczet n° 20Q1-1274 du 27 décembre 2001 et le décret n° 2Q01-136 du 28 déce~bte
zao~,

Modalités c~'ox•ga~xsation
Les ast~•eintes sont o~~gat~isées pat le Chef de service ainsz que Ies modalités de mise en ouvre.
Il est p~•a~osé de donner compé#ence au président ~aou~• en modifier l'organisation si nécessaire,

Une applicatïan k~az•tictrlière est soumise polo• avis au comité technique pour des agents de la
izlzéz~e technique exerçant leur fonction au sein du Centre Aquatique.
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Fonctior~raemenf
Ces astreïntes seront assurées par les machinistes, selon un plann9ng défini à !'annëe, aux horaires

~~~;.,an+~ an f~n~ti.,n r1a~ nprinrlp~. P~srrains-a de week..end sera rémunérée au prorata temporis

Périodes

scolaires

Amplifiude de

l'asereinte

Durée de

('astreinte
Rémunération
de l'astreinte

libellé de l'astreinte

d'exploitation

Lundi 16:30 22:00 5H30 8, 60 € Astreinte fractionnée < 1.OH00

Mardi 16:30 22:00 5H30 8, 60 € Astreinte fractionnée < 1pH00

Mercredi 16:30 22:00 5H3o 8, 60 € Astreinte fractionnée < 1pH00

Jeudi 16:30 22:00 5H30 8, 60 € Astreinte fractionnée < 10H00

Vendredi 16:30 22 ; 00 5H30
116, 20 / 62

X 19 = 35, 61€

Astreinte de week-end (du

vendredi soir au lundi matin]
Samedi ~.0 : ~0 2~ : 00 10H30

Dimanche 10:30 13:30 3H00

TotaC 7U, t1.1 ettros

cté Amplitude de
l'astreinte

Durée de
l̀ astreinte

ftémunératian
de l'astreinte

libellé de l'astreinte
d'expfoitation

Lundi 7.2 : d0 ~.9 : 30 7N30 8, 6Q € Astreinte fractionnée < 10HOQ

Mardi 12:00 19:30 7H30 8, 60 € Astreinte fractionnée < 10H00

Mercredi 12 ; 00 19 : ~0 7H30 8, 60 € Astreinfie fractionnée < ~,OH00

Jeudi ~.2 ; 00 19:30 7H30 8, 60 ~ Astreinte fractionnée < 10NOp

Vendredi 12:00 19:30 7H30 x.16, 20 / fi2

X 22.50 =
42,17 €

Astreinte de week-end {du
vendredi soir au lundi matin)

Samedi 12:00 19:30 7H30

Dimanche ~.2 : 00 19:30 7H30

Total %6, ~ % etc~as

Petites
vacances

Amplitude de
l'astreinte

Durée de
l'astreinte

Rémunération
de l'astreinte

Libellé de l'astreinte
d'exploitation

Lundi 12:00 19:00 7H00 8, 64 € Astrainte fractionnée < 10H00

Mardi 12:00 19:00 7H00 $, 60 ~ Astreinte fractionnée < 10H00

Mercredi 12:00 1.9 ; 00 7H00 $, 60 ~ Astreinte fractionnée < 1~N00

Jeudi 12:00 ~.9 : 00 7H00 8, 60 € AsCreinte fractionnée < 10H00

Vendredi x.2:00 19:00 7ti00

116, 20 / 62

X ~.4 ~ 26, 24 ~

Astreinte de week-end (du

vendredi soir au lundi matin)
Samedi 12:00 17 ; 30 5H30

Dimanche ~.2 : 00 13:30 1H30

Total 6U, 69 er[ros

Du lundi au jeudi, l'astreinte d'exploitatioiï ei~ soirée est indemnisée au taux forfaitaire de 8, 60

@. Ce taux couvrira éga~ez~ent toute évolution de l'astreinte tant que sois. amplitude ne dépasse

pas I O heures.
L'asheinte du weelc-end est calculée au prozata du temps passé an astreinte appliqué au

montant de l'as~einte aetueXlez~nent de 116, 20 € coi7espnndant â uiie période de 62 heux•es (du

vendredi ~8H40 au lundi 8H00).

Il est précisé que les montants zneniionnés ci-dessus ~volueni en fonction de la xéglez~nez~tatzoz~.

Tous les maci~.i~istes responsables de l'entretien et de la suzve~~lance des installations

techniques du centre aquatique, duel que soit leur statut, so~1t susceptibles d'effectuer ces

astreintes,
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I~. ~NAEII~NYTE D'ASTREIN~`~ / rIL~FR~ POLYC~
1) Indemnité d'astreinte

• iule semaine complète : 1~9,~8 ~
• du lundi znat~n au vendredi soir : 4S €
• une nuit de semaine : 10,05 €
• du vendredi soir au lundi :matin :109,28 ~
o le samedi :34,85 €
~ le diananche ou jour férié :43,38€

2) Cozn;~e~sation des astreintes en tem~~s

A défaut d'être zzidemnisées, les périodes d'astzeinïe peuvent être compensées en temps dans
les conditions suivantes

• une semaine complète : 1 jolu~ée et demie,
• du lundi matin au vendredi sois• ; 1 demi journée,
• un jour de week-end ou féz•zé : 1 demi joui~ée,
• une nuit de week-ez~d ou férié ; I demi jou~•x~ée,
s uz~e xauit de semaine ; 2 heures,
• du vendredi sain au lundi ~aatzn : 1 journée

3) Recou~•s â l'astreinte

~I est pz•oposé de mettre en place une astreinte semaine complète (y com~z~is diznai~che et jours
fé~és) co:rnposée de 2 ou 3 agents pauz• le service de <t police intercommunale

4) Moâalités d'organxsatzon

Les astreintes sont ozganisées par le Chef de servzce ainsi que les modalités de mise en o;.uvz•e.
Z~ est ~xoposé de donner compétence au Pz'ésident pour en modifier 1'organisatio:~ si xaécessaire.

5) Emplois concernés

Les agents relavant des cadx•es d'emploi de la filiëre police munxcïpale :Stagiaires et titulaires

6) Modalités de X•ém~nézation au de campe~nsatia~

Il est px•oposé de donner compétence au P~~ésident pour choisir entre la x•ëz~unézatiou ou la
compensation

7} PaY•ticu~a~•ités s

La xéznunération et la compensation en temps des astz~eintes sont exclusives l'une de l'autre,
elles ne sont pas cumulables avec l'indez~nité ou la compensation des ~ezmanez~ces (au titre
d'une même période)
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Le Consez~ Communautaire, aprës en avoir débattu, â ~'unaz~~xnité des membres pxése~ts,

décide
• lle valider la gestion des astreintes feue qu'exposée cz~dess~ts pour les filières

technique et po~zce, avec la particularïté d'a~plicaiion aux agents e~erçaut Ieur

fonction au sein du Cent~~e Aquatique,

~ D'annuler la d~libératior~ n° 2018-01-IOE — Mrse en place des astreintes -- Filiére

technique et filière ponce

~ Ae procéder â 7a rééva~r~ation automatique des ~o~tants tles indemnités en cas de

cha~ngeYneni des montants de ~rk~érence, conforménaez~t à la réglementation e~

vigueur,
a D'autoriser le Yréside~t â signe~~ tout docunae~~ juridique, admir~istx•atif au

~~ancxe~• relatif à cette prise de décision.

202a-û4-14 Centre Aquaiic~ue intercommunal-Txa~ns£ert de personnel

Rappo~•tezr~ :Thomas B.IETRY

Vu la délibér~crtion n ° 2019-06-19 rela~rve à la pr°ise de compétence cerrti{e aquatigice

inter~co~nmunal,
Vu l'ar~trcle L 5211-~~1 du Code Géné~°ar des ColZectrvrtés Te~~r•itor•iales,

Vu l'avis du Comité technique de la CCST en date du 22 mai 2020,

Vit les décisions n°03/2020 et 0 /2020 relatives â la ct~éation de postes dans le cadre dit

t~•ansfe~t de personnel du centre ac~2tatique,

Le transfert d'une coxn~étence d'une commune vers un Etablissement public de Coopération

Iniez•cornmunale {EPCI) enttaî~ae le transfert du sez•vice ou de la partie da ser~vzce chargé de sa

mise en oruvze.

Les ~oz~ctionnaires territoriaux et agents non titulaires quz x~enaplissent en totalité leuxs fonctions

dans un sex~~ice ou une partie de sez•vice zelèvent de cet établissement dans les conditions de

statut et d'emploi qui sont les leurs,
Le transfez~t de personnel est obligatoire dès lors que l'agent exerce en totalité ses fonctions

dans un sarvice, chue celui-ci soit totalezx~.ent ou pai~iellement trans~ézé.

Le contrat des agents non titulaires est axécuté far l'EPCI selon les coz~diizons antérieures

jusqu'â son échéance à condition que Xe contrat soït en ~vigueux au moment du transfez~t.

En I'es~éce, pour la eoriunune de Delle, sont concernés fax le t~ansfei~t

X?~ postes de titulaires
• Filiére animation (création de la filière à la CCST)

0 1 poste d'adjoint d'animation à i:em~s complet — 35/35s

r Filiére technique

B 1 poste d'adjoint technique à temps co:r~aplet -~- 35/35e

0 1 poste d'adjoint technique â temps non complet — 28/35e

• 1 poste d'adjoint teclat~zque à temps non complet —17,50/35e

~ 1 poste d'adjoint technique pria~cz~al de 2e classe à temps z~:on canlplet— 28/35

• 1. poste d'adjoint teel~nique pxzncipal de 1~Ye classe à temps complet — 35/35

~ 1 agent de maîtrise à temps eonlplet — 35/35e
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~ ~`iliére administrative

• 1 poste d'adjoint administratif pX•inci~al de 2~ classe à temps noz~ complet — 30/35e

e Filieze spoi~ive animatio~a (c~~éatian âe la ~liëre à ~a CCST)

~ 2 postes d'éducateur des activités physiques et spoY~tives à temps complet -- 3S/35~

~ 1 poste d'éducateur des activités physiques et sportives principal de Ivre classe à
temps complet — 35/3SE

1 poste en CDD ;
~ 1 poste en CDD à tex~ps complet avec les foz~etions d'assistant de maure-nageur
sauveteur â raison de 35/35

Les modalités du iransfext :font lbbjet d`une déczsioza conjointe de la commune et de 1`EPC7
apr~s avis des con~ztés techniques.

Les étapes suivantes de la procédure dazvent êtt~e respectées

1. Saisine du comité technique (CT) par la commune et l'EPCl (CT du 22/05/2020) : le
dossier doit comprenct~e ;

- l'objet du ~ransfex~t,
la date d'e~£et du tra~lsfert,

2. Dé~zbézations transférant les emplois (créations d`enra~lozs pour 1`EI'CI (décisïozas
n°03/2020 et n°04/2020 et suppressions d'emplois pour la commune)) ;

3, Déclaration de czéation des emplozs aupx•és du Cintre de Crestion ;

4. Rédaction des ai~•êtés de nomination poY~tant tz•ansfext de personnel ou des contrats

Le Conseil Communaufafre, aprés e1x avoir débattu, â I'unanimité des membres présents,
décide

~ de valider• le transfert des agents du centre aquatique à compter du lGr juillet 2020
dans les conditions de statut et d'empIo~ c~ui sont Ies leurs,

d'autoriser ~e P~•ésxdent à signer tout document administratif, jr~ridiquc et
financie~~ z~elatif â cette prise de déciszon.

2020-04-15 Centre Aquatique iz~tex•communal-Reprise des contrats
Ra~po7°teirr~ : Tho»aas 13rETR~'

~u la délibération n°2019-06-19 ~~elative à la prise de compétence cenlr~e agztatiqzre
intercan~nzunal,
T~tc les a~liclea~ L 5.211-17 et L 132.1-2 dar Code Crénércrl des Collecl~t~ités Terr-ito~~icrles;

Conseil Communautaire 25-06-2020 .. Page 32 sur 56



Le principe général est la zeprise de tout contt~at ezagagé pour le centre aquatique de Delle à la

date du ü~ansfert soit au ler juillet 2020.
Les coni.x•ats ont été z~etenus aprés contrôle des documents fournis à I'a~~uz et justifiant de Ieur

affectation au ceirtre aquatique de DeI1e.

Les contx•ats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à Iem• échéance, sauf accord

contraire des parties.

Le changement de personne morale doit donc être signalé pat• vote d'avenant. La commune qui

transfère la compétence i~afo~~nne les cocontractants de cette substitution.

La p~oposrtio~ de rep~•ise estpYésentée dans la liste distt~ibuée en séance.

Le Conseil Cozx~~atxnautai~~e, aprés en avoir dëbatiu, â l'unanimité des m~etnbY•es présents,

déciâe
g d'acc~~ter ces propositions de reprise,

• d'autorïse~~ le Présïc~ent à e~éctrter des ûéma~rches nécessaires polir permettre leur

tiz~ansfez•t â la Communauté de communes da S~td Te~~~r~toi~•e, â compter du 1e`'

juïllet 2020,

• d'autoriser le Président â signet• les a~e~tants nécessaires,

• d'auto~•iser le Président â procéder â la rep~~ise de tout autre contrat en coux•s ou à

venir avant le 1~r juirlet 2Q20.

Annexe ;Liste des contrats

2020-04-16 Centre Aqu~atzq~te it~tex•communal-Maintien ces avantages collective~e~nt

acquis
Rappo~•tez~r :Thomas 13IETRY

Vu la délibération n° ZOX9-06-.19 relative à la prise de compétence ce~rtre aquatique

ir~t~rcomrnzanal,
Uu l'or ticle L, 52.1.1-~-1 du Code Général c es Collectivités Territor°iales~,

~u l'avis du Comité technigate de Za CCST en date du 22 Waal 2020,

vu la délrbéf•ation relati~~e au transfert de personnel dans le cadre de la prise de compétence

« centre aquatique rnte~°comma~nal»,

Tj2~ les dé~isiorrs rr°03/202 et n°0/2020 relatives à la cr•éairon de postes dans le cadfe de la

p~~ise de compétence centre aquatique,

Dans le cadre cï'un t7~ansfert de personnel', le régime indenznitair'e at2tér•ieztr des agents est

coria~ervé de droit s'ils y ont int~rRét, c'est-â-drue s'zl est plus avantageux. Les avantages

collectivement acquis sont égaZeme~t mainte~u~, à tiare individztel.

Conce~'nant le r~éginze indemnitar~e des agents tr~crnsfér~és, ces de~~niet~s bénéftcier~ont dZt

noicveaac régime indemr~ztai~e (RIFSEEP) instauré au a~eir~ de la CCST a>>ec à minima un

maintien du montant de leur régz~ne iMdemnitair°e actuel,

Cor~cer•nan! les avantages collectivement acquis au sein de Zct collectivité d'o~~igine et ayant irn.

car°actè~~e c~e co~npréme~2t de r~érnunét°ation, la commune cle Delle a instaz~r~é use pr~r7ne

individzrelle selon Ies f~Todalités szaivantes
il s'agit cl'zrne prime annuelle d'un montant glo~aX de 917,.IS €, br~z~t pour• lei agents t~elevant

de la CNRACL et 1 018. S7 E b~°ut po2tt' les agents relevant de t'IRCANTEC.

-elle est 1~ersée en deux fois : jzrin et novernbr~e
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Ut~e ~r°ime d'un montant rde~trc~tte sera veY,sée par la CCST selon les modalités suivantes
- SO%avec le salaire dZ~ mois de juin et 50%avec le saluir~e dta mors de novembre
la prïme selva pr°o~^afisée en fonctiorZ du temps de travail de l'agent
Cette prime n'existant pas au sert de la CCS~ et la f•égletnentation actuelle ne permettant pas
de l'i~staur°er; il convient ale délzbér~er~ szn• le r~~aintien de cette pr~in~e aux agents concernés par
le transfert.

Le Conseil Connmunaittaire, agrès e~n avoir débattu, â I'unanimiié des rrxe~tnb~res présents,
décide ;

e de maintenir cette frime individuelle aux agents concernés par le transfert,
• de f~xe~~ le montairt bxttf annuel c~e cette p~•ime à 91.7, 5 @brut pour les agents

redevant de ~a CNR.A.CL et 1018.57 € b~•r~f pour les agents relevant de
l'TRCANTEC poixr un agent à tem~~s canaplet,

• de verser cette prime ezx de~t~c foïs, soit une moitié au m~oxs de juin et l'autre au
mois c~e novemba•e,

o d'autoriser le Président à sig~~et• tout docume~it adxr►x~istratif, juridique ou
financier relatif à cette prise de décision.

202Q-04-17 Centre A.quatigrre intercommunal-Canvet~titon âe mise ~a disposition d'une
partie des bassins du Centre Aquatique au ~rofii des Maîtres- Nageurs Sauveteurs pour
dispenser âes leçons paY•ticulières de natation
Rapporteur :Thomas BIETRY

Vit lcz lor n° 84-53 du 26 janvier' .1984 modifiée poYtant dispositions relatives à la fonction
patblic~2ae territoriale,
Vzt la loi n°83-G3~ du X3 juillet 1983 pot~lant d1'vits et obligations des fonclzonnarr~es et
notamment l'article 25 septies tV,

Vit le décret n° 2020-69 dar 30 janvier 20,20 t~e~atàf a~ contrôle déontologr.'que dans la fonction
pzcbligare et notamment l'article .1.1,

Vii Ze décret r~° 201I~60S du 30 mai 20.1.1 portant statut paNticulre~ du cadre d`emplois des
éducateurs tet~Nitoriairx des actr'vit~s physiques et sporatives,
Yu la délrbé~~atrorr r~° ZOI9-0619 relative â la Prise de compétence die Centre Aquatiq~re
I~rtercomrnunal,

Suite à ~a ~x•ise de campét~nce du Centze aquatique intercommunal, la ~~~gtez~aentation offre la
possibilité aux agents, exerçant les fonctions de maîtres-nageuz•s sauvataurs au sein du centre
aquatique,• de continuer à dispenser des leçons paxliculi~res de riâtation. Cette activité qu'ils
doivent exezcer en tant qu'auto ent~•e~z•eneur doit êire encadrée Laar une convention de mise à
disposition d'une partie des bassins.

II est précisé que l'apprentissage du «savoir nager »par que~c~ue moyen que c~ soit est une
activité qui revêt un caz•actèxe d'irltér~t général.

Les agents autorisés â exe~•cez~ cetie activité accessoire devz•ozat vez~sez à la CCST un montant de
1 eui~o pour• une heuz•e de leçon particulière.
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Le Conseil Communautai~•e, après en avoir débattu, à l'unanimité âes membres présents,
décide
e De valider la mXse â disposition d'une partie des bassins au pro~xt des maîtres-nageurs

sauveteurs pour dispenser des leçons partïcul~èt•es âe natation,
e D'app~'o~tver la convention q~tx rre~x~end le tarif d'une heure de leçon particulière â 1
Euro/ heure,

• D'autoriser le Présïdent
à affecter les crédits nécessaires au buâget de la Communa~Eé de communes,

à signer tout document adzr~inistratif, juridique oYx financier relate â cette
prise de décision.

2020~0~-~8 Centre Agiiaiic~ue xnte~•communal-Vote des tarifs
Rappat~teuN : 71~omas B.Z~TRY

Vu la délibération 2019-06-19 relative â la puise de compéte~rce ce~ttNe aquatique,

La Communauté de communes a décidé après plusieurs mois de disenssions avec la Ville de

De11e, en séance du X 9 septembre 2019, d'acter la prise de compétence du centre aquatique

aetuellernent existant en gestion municipale sur la connmune de Delle.

Cette demande pst motivée notamment paz ]'intérêt communautaire indiscutable de
l'équipement et son rayo~em:etat supra communal. L`z~ e~ei, le centre aquatzgile de Della

constitue l'uni des ~ piscines actuellement existantes stu le Terzitoix~e de Belfoi~. Elle accueille
chaque année plus de ~0 000 visiteurs, en entrées ~~dividuelles, aboru~.e~aents, cours de natation
et activités.

De nombreuses écoles du Sud Terzztoire mais également du Pays de Montbéliard utilisent cet
équipement.

Devant I'ïntérêt cozx~xir~unautaire inconi:estable de cet équiper~nent, celui-ci passe e~ gestion
intercoxnz~r~unale à comptez du lè  juillet 2020.

A cet effet, i1 y a lieu de définir les taiifs de cet équipement â con~ptex• de cette date.

Les tarifs proposés sont les suivants et reposent sur 2 principes majeurs
Uz~e simplification. de la grille tarifaire actuellement en vigueuX~ à ~a Ville de De11e

- Uné laarrz~onisation des tarifs réfléchis à l'échelle znfie~~cozmnunale.

De façon détaillée,
les tarifs unitaires des enh~es sont basés sur les tarifs actuels, sans augmentation,
une gxatuït~ pour les enfants de mains de 6 ans est proposée,

- un tazif «famille » p~i7nettant à une famille de 2 adultes et 2 enfants de ne payer que

l'équivalent de 2 adultes et 1 enfant est instauré,
le partenariat avec la Ca~•te Avantage Jeunes est poursuivi,
les tarifs d'abonnement multï~e~t~~ées, animations divexses et mise à dispositiozl/location
de bassins sont redéfinis.
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:~. - -
Bilteks à: Punitè :_.

Adultes

Tarifs
_ — _ _

— -

—

3,g~

Adultes tarif réduit pers handicapées, étudiants, chômeurs) 3,10
infant de 6 à ~.â ans {grafiuit - 6 ans) 2,gp

infant - 6 ans (hors groupe} gratuit
Famille {Z adultes maximum + 2 enfants de + de 6 ans} I0,70
MN5 Extérieurs g~~~u~t

Gratuité pompiers grafiuit
Gratuité accompagnateur de groupe gratuit
Gratuité bon Carre Jeune dellois gratuit
Graiuité bon Carte Jeune extérieur gratuit
facturation carte perdue ou deter►ore~ 3,00

A'cct~eil ~ollec~►~_agr~e. ..,: ;;
Enfant ~ 6 ans 1,90
Enfant de 6 â 16 ans _.__ ,-- - - - .T T -_
P̀,abotjiaetl~ent_î,0 c.titree$, __.
Adultes

2~5p- - -

35,10
Adultes tarifs réduits (pers handicapées, étudiants, châmeurs) 27,9p
Enfants de 6 ~ 16 ans 26,10
infants tarifs réduits (quotient familial inférieur ou ~ga1 à 600)
'À}~oi~r~emegt 2tJ~~~7trEes - -

— - - = — --
Aduites -- ~— - - - _

T 2 ,00
~

- — - 70,20
Adultes tarifs réduits (pers handicapées, étudiants, chômeurs} ~~,gp
infants de 6 â 16 ans 5Z~zp
infants tarifs réduits (quotienfi familial inférieur ou égal à 600}
Àk~QK1►~ement.3p ent~ees _ _L

Adultes

41,80

~.05,3a
Adultes tarifs réduits (pers handicapées, étudiants, chômeurs) g~,70
infants de 6 â 16 ans 7g~gp
infants tarifs réduits (quotient familial inférieur ou égal à 600} 63,00

.~ - 
_!.._ . __.. . . ~ li~~4ntr~~~~o~~s f açtiv~#es { f1 parttTcfr sép~,emk~+:~'1

Deux séquences : A - de mi septembre à fin Janvier /
g - de février à mi juin

Tarifs par séquence —. _
Eçôlede:natatian
Pour le ter enfant ~

_ -

74,00
Pour (e 2eme enfant 56,00
Pour le Sème enfant et suivants<.~~. _.._, .:.,
~~be Giùb ..: ~ ~ ...:
Carte de ~.0 séances (vaiab(e sur une seule année scolaire)

37,00

68,00
Par séance
AquagYrl.?..

10$,00Par séquence
Par séance g ~p
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Stages n~tatiân ; ;, ,: >_

forfait hebdomadaire pendant les vacances scolaires

_..._

38,00

._. .:;...
Locatron prscn~.au~•etablissementssc~lair~s et assoaations.(â.partirde-septemb~~} `,

Cité scolaire Delle

Mise à disposition du bassin sportif (à Pheure indivisible) x.00,00

Présence d'un MNS obiigatorre (surveillance) 30,00

MNS supplémentaire 30,Q0

Ecoles (par séances de 35 mm maximum)

Mise à disposition du bassin sportif 85,00

Mise à disposition du bassin ludique 45,00

1 MNS obligatoire par bassin loué pour surveillance 30,00

1 MISS supplémentaire _ _
— _

A~~Qalations;dE s~o~;t,aquati.gtte (hors 5ud.Terr~to~re)._ . — - - -
MTse àdisposition du bassin sportif f

_ _ _ 30,00

— —
85,OQ

Mise à disposition du bassin ludique 45,00

1 MNS obligatoire par bassin loué pour surveillance 30,00

i MNS supplémentaire _ _ _ _ 30,00

;:~lutres.,âssoç~atiot~s (s~~it note aguat~que).

Mise à dispositïon du bassin sportif ~85,D0

Mise à disposition du bassin ludique 45,00

1 MNS obligataire par bassin loué pour surveillance 30,00

1 MNS supplémentaire 30,00

Le Conscïl Co~n~rtnautaixe, aprés en avoir débattu, à l'rzna~ixnité des membres prësents,

décide

o d'approuver la grille de ta~t•ifs ci-dessus ei l'organisation âes tees pédagogiques

associés,
~ d'autoriser le P~~ésiâez~t à signer tout acte ac~ministY~atif, ju~•iâïque et financier

relatif â cette prise de décision et engager les crédits nécessaires.

20~O~û~t~l9 Centre Aquatique i~tercoxt~xn.unai-Vote du budget primitïf 2Q20

Rappot~teZtr :Thomas I3IETRY

Tju Za décision L.Szll~l D n°0.1/2020 de création d`un budget annexe pourA le centt'e aquatique

interco~2m2tnat,

Il est px•o~osé le budget suivant à cona~ter du ter juillet 2020

Recettes ` Dépenses

Fonctionne~~~e~at ( 505 480.00 €

Investissement ~ 85 320.00 €

TZ~sultat généz~al de l'exercice

Solde

O,QO €

0,00 €

0,00 €

Les zecettes d'investisse~nen.t qui s'éléve à SS 320 @ pY~oviemlent d'un vxxez~ent de la sectiai~ de

~onctioivaenaezxt: Les dépenses d'investissement cozzespandent quant à elle au remboursem.ez~t

du capital da l'emprunt four 36 500 @ et à des travaux et achats de znatérxel, notamment

SOS 480.Q0€

8S 320.00
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Achat de p~•ojecteurs 8 800 €
Masse filtrante 20 000 €
Transmetteur GSM alarme 3 700 @

• Remplacer~e~.t sez~ruzes, clés, bracelets 6 000 €,...

Les recettes de fonctionnement de SOS X80 €proviennent notanurient d'une subvention du
Budget Général pour un moz~tatlt de 403 480 € et de 100 OOQ € de ~zoduits des services
(entrées, abonnements, écoles...).

Les grandes ~xgx~es du BP 2420

En fonctionnement : SQS 480.00 @ e~ dépenses et 505 480.00 ~ en recettes

Les principaux postes de dépenses sont ;
Chap 011 Charges â cax•actére général 119 85ü,00

Chap Q12 Charges de personzie~ 290 OQ0.00

Chap 65 Autres charges de gesi~oz~ couraxite 310.OQ

Chai 66 Charges financières 14 OOO.OQ

Chap 023 zzen~ent à la section d'investissement 85 320.00

T ~ d s dépenses de fonctionnement - - ;: 505. ~8Q.:O.Q

Les princi~aiix postes de recettes saut

Chap 013 A.t~énuafions de charges 2 OOQ.00

Chap 70 Pz~oduits dis services l0û Q00.00

Cllap ~7 Produits exceptionnels 403 480.00

Total des e 
<:,:::::;;.:::.:;::::::<:::. :.>::::..,:::.-;::::;.;:::._. ...:...;-,.:..._...:-.<:.

X eceff s de fonct~annemen# _...__.... _._....:.. ........._;:; 505~R0(10

En ïnvestissement : 85 320.00 € en dépenses et en recettes

Les nrinci~naYrx rosies de dépenses sent
Chap ~6 E~rn.~z~unfs 36 5UO.OQ

Chap 21 Iinmcibilisatzons corporelles ~ qg 82Q,p~

Total des dé enses d'investissemenp t :::;;;:;: ::::. :: ::: ::. .:: ::::::::::::: .._.:.. .....:.... ..._.....,:..... ..... ,,..::;:85.3200Q

Les nrincivaYtx uostes c~e recettes sont
Chop 021 Vire~.e~t de la section de fonctionnement &5 320.00

Tofial des ~•ecettes d'investissement '`.8S 3200.0
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Le Conseil Cannmunautaiz~e, a~z•ès en a~voix• débattra, â ~'~r~at~inn~té des Xnernbres présents,

décide
• d'adopter le budget prznaitif du iuudget annexe cent~~e agaatiq~te x~tex•com~aunal

pour l'exercice 2020 tel que présenté,
• d'autoriser le Président à sxg~e~r toat acte ad~x~istt•atxf, jux•~dxc~ue et ~nancxe~r

~~elatif â cette ~x~xse de décision,

20200424 Désxg~tation tees x•e~~résentaY~ts â la Commission Dé~artemenfale c~e Ya

Coopération Intercommunale (CDCI}
Rapportean° : Ch~~istian .RAY~T

Vu le Code Général des Collecti>>ités Ter~i~itorzales et notamment ses articles L 5,211-42 â

L52.1.1 ~4S et 852.1.1-.19 â RS2.lI -40
Î/u les arrêtés ~a°2014120-000I et n°2014120-000.2

La CDCI établit et Fient à jour uzx état de la coopéa•ation intex•coznxr~u~~~le dazls le

département. EIle peut fo~~muier toute proposition tendan# ~ renîorecr la coopération

intercommunale. Acette fïn, elle e~~texad, à lelix• demande, des x•eprésentants des collectivités

tel7~itoriales coiice~~nées. Le représentant de l'Etat dans le département ta coi~sutte sux~ toat

~z•o,jef de e~~éaixo» d'uxx EPCI, dans les conditions fixées â l'article L. 5211-5, et soir touf

~roJet de c~~éation d'un syndicat x~i~.te. Ville est saisie X~a~• ~e x•eprésentant de l'Etat dans le
département ou â la demande de 24% de ses membres. Elle est également consultée s~tr~~ iota

projet de modification du périmc~tre ~l'uiZ EPCI ou de fusion cle Tels établissements qui
differe cles propositions clu SDCI ~zévu à ï'az~ticle L.S210-1~1, .

~n résu~~é, la CDC~ ;

établit et aient à jour un état de la coopc~ration iiltercotrununale cEans le dépax•ten~ezat ;

• détient ut~ pouvoir de propasitiois sur tout projet visant à reni~orcer la coopération

i~~te~~coinmuilale ;
• participe â l'éllboration du schéma départemental de la coopération inte~•commiinale

(SDCT).

Le Conseil commnnatttarre dée~ide de dés~gxaez~ 4 Ganâidats poux ~a xeprésentation de la

Con~~uziauté de communes du Sucs Territoire â la CDCI. Sont désignés

- 3ean Louis HOTTLET
Jacques A~.,E~A.NARE
Monique b71VET
C~~x•istian RAYOT

2020-04-21 Désignation c es repz•ése~ia~zts de ~a Communauté de communes à la SEM Sud

Développe~tne~tt
Rappor~tezr~~ ; C1zrTistzar~ RAYOT

Vit la délibe~^ativn n°2L~11~06~26,

Vu les statuts ale la SEMSud Dé~~elo~~~era2ertt,
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La société est adzninist~•ée par un conseil d'administration cot~aposée de quato~•ze
administz~ateux•s.

La Coxnznunauté de communes dispose de sept adzx►inzstrateurs.

Les statufis stipulent que la présidence de la SEM et la Dix~ectzon générale sont confiées à une
seule et même personne désignée pat le conseil d'adzninistraiioli.

l es représentants de la CCST z'endront compte des débats et décisions prises au sein de ~a SEM
au xniniinum dew~ fois par an au Conseil Cômmunautaire.

Pour l'indemnisation des tx•avaux et z~esponsabilités allouée au Président Directeur Général,
l'assemblée de la Communauté de Communes du Sud Tei7~itoire doit, confoz~~~aétnent à l'article
L. X S24-S du CGCT, autariser expressément le verseraaent d'une rémunération et de tout autre
avantage particulier.

La Coz~a~~~uzlauté de Communes doit donc ~xet~ le montant maximum de rémunération ou des
avantages susceptibles d'être pez•çus ainsi que d'autoriser la mission au ïitre de laquelle les
sommes et avantages sont ou seront reçus,

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l't~nanimfté des membres présents,
décide

• De c~ësigner le Président âe ~a CCST aupr~s de l'assemblée générale constitutive
avec les pouvoirs nécessaires,

• De dësigner sept mandatax~~es ~~epz•ésen~ant la CCST au sein du conseil
d'administration de la société. Soit désignés: Bernard VYATT~, Gilles
CUURGEY, Jean: L~CATELLI, Daniel FRERY, 1Vlonique DiNET, Sa~drr~~e
LARCHER et C~x•istian RAYOT et de donner les habi~itaixons nécessaires aax
mandataires désignés pour se prononee~r au ~o~ de la CCST,

• D'autoriser ~e Président de ~a CCST à assurer la présidence du conseil
d'administration au nom de ta CCST dais le cas at~ le conseil d'administration
venait à désigner ia CCS`~ à cette fonction et accepter toutes fonctiaz~s dans ce
cadr e, nota~~ent celte de Directeur Général,

• A'autoriser soi rep~•ësentant, eu égard â la natuz•e âes ~zzissioz~s qu'il pou~•rait se
vo~~• con£zées aa titre de Président Directeur Général en cas d'élsctioY~, à percevoir,
le cas échéant, une indemnitë dans la li~~ite de celle fixée ~ l'article R 5214-1 du
Code Gén~éx•aI des Co~lecti~vxtés Territoriales pour Ies fonctions de Président de
Co~nmunaatés de Communes de plus de 20 000 ixabitants.

o D'autoriser le P~•ésic~ent â signer tout document ou toit acte se rapporEant aux
décisions ci-dessus.

2020-ü4-~2 Désignation des ~repxésentaz~ts de Ya Communauté de communes du Sud
Territc~iz•e â la Société Publique Y.ocale Sad Iminobilxer (SPL)
Rapporteu~~ : Chrrstia~~ .~~YOT

Vi{ la délr'bér~atior~ 2012-07~Z.t portant sur la création d'une Société Parblzc~ue Locale SPL « Sz~d
Imrsaobilier »

Vu l'article 16 u Dia~~ée dit mandat des crdminist~°ateu~~s »des stat2rts de la SPL Satd bnrazobrlier
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La Société Publique Locale Sud Ir~azx~obilier a été crée le I1 avz•il 2013 et immatriculée au

regish•e du commerce e1: des sociétés de Belfort le 21 naai 201.3.

Cette soci~te privée d'un capital de 657 000 euros est composée uniquement d`actzonnaires

publïcs, â savoia~ la CCST et 22 communes mexx~bres de la Communauté de communes. Elle a

pour objet la promotion et la valorisation de l'habitat par la valorisation des biens fonciers et

invnobilie~s du domaine privé des communes actionnaires et de la CCST,

La SPL Sud Immobilier est administrée pax' un Conseil d'Admiilist~•atzon exclusivement

composé d'élus issus des collectivités actiannalles. C'est ce Conseil d'Administzation qui élït

le Président parmi ses membres ainsi chue, s'il le juge utile, un ou ~lusxeurs Vice~Pr~sidents.

Le Hombre d'administrateurs est ~x~ à 18, les sièges étani répat~tis entz•e Ies collectivités

actionnaires.

Les postes d'administratelus sont répartis cozxime suit

CCST : 9 adnninistrateurs

Corrunune de Graz~dvillaz~s ; 2 administrateurs

Corz~znune de Delle : 2 administ~•ateurs

Commune de Beaucour~ : 1 ad~ninist~~ateur

Autres connzxjunes : 4 administrateurs

Les représentants de la CCST rendront compte des débats et décisions prises au sein de la SPL

au minimum deus fois pas• an au Conseil Communautaire.

Le projet de statuts prévoit une Limite d'âge de 75 ans pour avoir la quarté d'adminishateur.

L'article 16 des statuts de la société « burée du mandat des administrateurs »stipule chue « le

x~aaz~dat dis représentants de collectivités tex~zitoziales ou group~inents de collectivités

tei7itoria~es prend fin avec celui de d'assemblée qui les a désignés.

Le Conseir Comrnut~autairé, aprés en avoix• débattu, à l'unanimité des meznb~•e~ présents,

décide
• De désigner 9 re~x•ésentants âe ïa Cotx~~rrzunauté de commanes dru Strd Tez•ritoire

pour• siéger au ~couseil d'admrnŸst~•atioz~ en qualité d'admïnist~•ateu~•. Sont

désx~nés :Thomas I3IETRY, Christian RAYOT, Gifles P~RRIN, Dean RACINE,

Robert NATALE, Patrice DUMORTIER, Monique DiN~+T, Sandx•ine LARCHER

et Bernard CERF ;

a I?'au~oriser le Président à accepter le poste de P~•ésxdez~t Dïrecteur Général en cas

de désignation par l'A.ssexnb~ée Généraïe des aetxon~zaires,

o D'autoz•iser 7e l'rësident otx soz~ représentant à szgne~t~ toua acte utile.
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202004-23 Proposition de ~a liste des commissaïres titulaires et suppléants ~ la
Concxmxssion Intercom~una7e ces Im~âis Dfz•ects
Rappot~teu~° : Christian RAYOT

Vie l'article 1650A du Code Crénér°al des .Impôts,
Vil Za délibéralian de la CCST du 6 octobre 2011 Nelalive â la création d'une CIID,

Confoxzxaélnent au 1 de I'article 1650 A du CGI, une Commissiar~ Z~tercommunale des Impôts
Directs (CIID) doit être instituée dans chaque EPCI souxzais de plein droit ou sur option au
régime fiscal p~•évu à l'article ~ 609 nomes C du CGCI.
Cette commission esfi composée
du président de Z'EPCI {ou un vzce-~z~ésident délégué),
de 10 comrr~issaires titulaires et X 0 commissaires suppléants.

L'article 1650 A-2 dispose que les commissaires ainsi que leurs suppléants ez~ xiombre égal
sont désignés par le diz•ecteur dépal~iemental des finances publiques sur une liste de
con~i•ibuables, en z~oznbre double, remplissant lis conditions prévues au 1, dressée pax• I'ox•gane
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sur proposition da ses
comzx~.unes membres.

La durée du mandat des membres da la commission est la même que celle du mandat de
I'az~gaa~e délibérant.

Les conditions prévues pour Ies conarnissaires â l'article 1650 A~1 disposent que les personnes
proposées doivent
être âgées de 18 ans au moins,
être de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne,

-jouir de Ieurs dz~oits ei~ils
être fanazliarisées avec les ciz~cozastances locales,

- posséder des connaissances suffisantes poux 1'e~écution des i~~avau~ confiés â la comn2issior~,
êtres inscrites aux rôles des impositions directes locales de la communauté ou des coz~amunes
memb;t~es.
La condïtion prévue au 2ème alinéa de l'article 1650-2 doit égale~a~ezit ~~i•e respectée : les
contribuables soumis â la faxe d'habitation, a~ taxes fonciézes et â la cotisation foncière des
ent~e~zxses, doivent être équitablement représentés au sein de la commission.

rI est rappelé par la DGFIP qu'en pzésence de liste incomplète ou en l'absence de liste, le
Directeur départemental des finances publiques sera amené à désigner d'office des
commissaires confoz•nnément à 1a loi.
L'oz~dx~e des personnes indiquëes sur la lisse n'a ~u'u~~e valeur indicative. I~ ne préjuge pas des
personnes qui seront désignes comn~~issaire tiïulaûe ou suppléant par le Directeuz•
départemental.
Le présidexit étant membre de dz•oit de la CIID, Xl ne doit pas être inentzonné da11s la liste.

~1 est demandé aYtx membres du Co~seii eommunautaix•e de d~~esser uue lïste composée âe
40 pe~•sannes.

Anne~:e ; Liste j ointe
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2020-04~2~ Désignation des élus c~iargés âu suxvX OPAH
Rappor~leatr~ : Clz~~rstia~. RAYOT

Vic Z`a~~frcle L 303-1 dtt Code de la Const~~zrction et de l'Habita(.ioi~,
Vu la c~élrbé~^ation 2016~OS~09 ponant sus' le Zancement d'une Opér•atran PNogranzmée

d'Amélioration de l'Hahrtat

Afi~~ de permettre la poursuite du suivi-animation de I'Ol'1~H, il est nécessaire de mettre en

place un comité de pilata~e.

Ce coz~nité de pilotage sera présidé pax• ;
o JeVice-président en chatge de l'Habitat, ou â défaut par le Président de la CCST

Yl est proposé de désigner 7 membres pour ce Comité de Pilotage ;
1 membre pour la Commune de Beaucoui-~

• 1 membre poLu• la Commune de Delle
1 meznbxe poux• la Commune de Grandvillars

~ 4 membres r~préseniant les camrnunes restantes de la CCST

Le Co~sex~ Communautav~e, apx~s en avoxx~ débattu, à l'unanimité des membres p~'ésents,

décide
e âe varider la co~~osition et la désignation cles membres ci-dessous au Comité de

Pilotage « OPAH ». Sont désignés, Anne-Catherine STEIN~R BOBILLIER,

Jacques ALEXANDTtE, Monique A~NET, Daniel FRERY, Jean Louis HOTTLET,

Gilles C~URGEX, Jean LOCATELLI et R.obex•t NATALE.

2020-04-25 Zone d'activité du Technoparc â De1~e~Vente de foncier

Rapporteur :Christian RAYOT

TTic la délzbé~ation n° 2018-09-24 du 20 décembre 2018,

La Communauté de Conamuz~es vient d'êi~~ contactée pax la SCI <tALL~INE JURA» dont le

sie~ge social est basé à PARTS et qui a pour gérants messieurs KEBAILI I~aci et Arnaud. Cette

société qui a poux• activité principale l'acquisition, X'administ~ation ~i l'exploitation pax bail, la

location de tous immeubles et biens immobiliers souhaite acquérir sur la zone d'activités du

Technoparc à Delle du terrain et glus pa7~iculièrement sur la paxce~Je <t BOTEN~YE

initialement réservée, pour paz•tie, par M. CAQUET qui n'a pas souhaitez donner suite.

De l'implalitation du pz~ojet, encore en co~lrs de réalzsatzon (bâtiment, réseau...), dépend la

superficie de foncier à acquérir pax la SCI, Cette superficie est comprise entre IO 000 m2

~-~inimum et I S 000 zx~2 maximurri à détachez• de la parcelle actuelle « I30TEN~E » cadast~ ée

section BON° 104 d'une confienance totale d~ 5 ha 26 a ~8 ca.
Le prit de cession est fixé à vingt quatre euros hors taxe le mètz~e cané (24 € HT/m2} et la

surface déiiniti~ve du ~oncxer à vendre sera cozu~.ue aprés établissement du document d'ax~entage

par le géomètre,

Conseil Communautaire 25-06-2020 Page ~3 sur,-56



Z.e Conseil Coz~munautaire, a~z~és en avoir débattu, â X'unanimité des membres prësents,
âécide
• de validez• le prix de cessxo~t de la Enture pai•ce~~e ~ 'vingt-quatre euros hors taxe ~e

m2 (24 € HT/ nnz) confor~naézzieni â l'avis des Domaines hors frais notax~zés au
b~né~fGzaire la SCI « ALLAINE ,AURA »,

• d'autoxxse~t• le Président à sXg~er tout document relatif à cette prise de décision.

Annexes'
Plan de localisation du ps~ojet
llvis des' Domaines

2020-04-2G Aide à l'installation de rnédecïns
Ra~,~or~teut• : Sanc~r~ine LARCHER

L'aide des collectivités tei7ito~~iales pour l'installation et le maintien de médecins dans les
zones de désertification médicale a été autoz~isée formellement far la loi n° 2005-157 du 23
février 2005 relative au développement das tei7•itoires ruraux.
Cette loi a créé l'article L1511-8 du Code ~énéxa~ des collectivités territaz•za~es qui dispose en
parficulxer dans sa version en vigueiu que les collectivités tei~•ztoxzales et leurs groupements
peuvent attribuez des aides destinées â favoriser l'installation au le maintien de px~o~esszonnels
de santé dans les zones « caracté~•isées par une af~i•e de soins insuffisante ou paX~ des difficultés
dans l'accès aux soins ».

Les aides ainsi ou~vel~tes, qni doivent faire l'objet d'une convention, sont dénies arrx articles
R1 S ~ ~ -44 â 46 du Code gé~éz•al des collectivités territoriales (décz~et n° 20051724 du 30
décembre 2005}. Cin,c~ types d'aide sont prévus ;

o la prise en eha~•ge de tout ou partie des frais d'investissement ou de fonctionnement liés
à l'acti~crité de soins ;

• la mise à disposition de locaux destinés â cette activité ;
• la mise à dispositïon d'un Iogeznent ;
• le versement d'une prime d'installation ;

le versement d'une prime d'exercice forfaitaûe.

Les possibilités sont donc assez urges, et visent aussi bien l'installation que le maintien,
permettant la prise en chaxge d'une partie des frais de fonctionzaeznent. Bien évidemnxe~t, il
importe de res~ecte~ ïe pt~incipe d'égalité devant les charges publiques, et un dispositif ne peut
être x•ése~v~ à telle ou telle pez~soi~ne ou à tel at~ tel cabinet.
Il est donc possible d'apporter une aide, favorisant l'instaIlation de nouveaux médecins sur le
ter~~ztoire con~~a~unautaire, Ieur perm.ettani de faire dace à une partie de leurs ~za~s d'ii~stallaiion
et aux délais nécessaires â la cozlstitution de leuz patientèle, venant e~. complcment des aides
appot-tées par l'Agence zégionale de santé.
~~ esi px•oposé de créer un dis~ositxf coinplémentaiz~e, pezi~.lettant de favozise~~ I'installation de
cabinets de groupe, â trave~•s la prise en change d'une partie des fiais d'investissement ~zés à
l'actïvzté de soins. Le dispositif sez•azt naturellement ouvert à tout candidat z•exnplissant Ies
erit~res proposés ci~dessous

o éligibilité
x eabine~s médicaux regroupant au.xnoins deux médecins ;
x cabinets ~.ouvellement installés ;
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x les médecins concernés ne doivent pas, au moins pouz~ deux d'entre eux, avoir

bénéficié du même dzs~osztiî au tihe d'un cabinet ant~rieuz~ ;

fondement
x prise an charge de tout au partie des fiais d'investissement liés à l'activité de

soins (article 81511-4~, ali~aéa I du Cade général des collectivités tez7itoriales)

znodal~tés
k aide forfaitaire d'un i~~ontant de 30 000 €, à répartir entre la pa~~tie relevant du

z~atéziel et mobilier et la partie immeuble pas• destination.

Le Conseil Comm~XnaYttaire, ap~•ès en avoir débattu, â l'unaninnité des membres présents,

déexde
• d'acier le principe chu régime d'azâe ~~ro~asé, ainsi que les modalités de mise en

oc;tvre précisées dans le présent rappoY•t ;
• d'apporter; en co~~séque~nce, une subvention de 30 000 € destinée â fnvoriset•

d'installation â Grandvi~lax~s d'un cabinet qui regroupera quatre nxédecins

aujoux•d'~~€i extéxzeurs â la Caminuna~té de coznmu~nQs, répartie comzn~e suzi

k 14 000 € à la S.C.M. Aac and Co ;
~ 1b 000 € â la S.C.Y. Thonna~,
x donaicz~iées toutes deux 4 rue du Farge~~o~n à Grar~dvilIars, cabinet en cat~rs

d'installation ;

• d'au%riser le Président â négocier et ~ signer avec ]es intéressés ~a convention

prévue aux articles LIS~I.-8 et 81511-44 et suivants âu Code gënéral des

coIlectity~tés territoriales et reiati~ves au ~e~~seinent de cette aiâe.

202004-27A Plan c~e relance d~ Sud Territoire

RappoNteu~ :Christian R~YOT

La crise sanitaire, qui a imposé la mise en place d'Un plan de confinement, a conduit â ]'ax~~êt

de dans entiers de l'écon.oz~~ie. L'Etat, en particulier â travers la pzise eii charge du chôulage

partiel, mais aussi avec les aides mrses en oeuvre en direction des petites ez►txeprises, a joué son
pôle d'amoi~isseur de la c~~ise. Toutefois, les dommages à l'économie risquent d'être izaaporrta~ts
~t durables, avec une ~xplosioza du chômage et un risque de décrochage xéel si tous les moyens
ne sont pas mis en ouvre pour assurer use z•elance rapide. T)'ores at déjâ, nous voyons les
enh~e~rises qui, avant la aise, étaient Ies plus fragiles, connme Vos RaII, chanceler.

Bien évidemment, les collectivités loeal~s, qui ont déj à été ~oz•tement mobilisés par l'État dans
la gestion. de la sortie du canfVinexnent, ne disposent pas d~ moyezas ~i~a~acieis illimités. Notre
collectivité dispose toutefois d'iul excéc~eni non négligeable, repot-~é d'alulée en a~taée, et

` présezvé dans l'optïq~ue de faix•e face â d'éventuelles difficull:és. Nous ne devons pas nous voiler
~a face : l'effond~•ement du P.I.B. sui 2020, d'ores et déjà assnonc~ â plus de ~ 0 points, aura sans
aucun doute des conséquences importantes suz zoos zecettes fiscales des années à ve~iz, et il
nous faut conserver les réserves c~ui nous ~erm~ttront de maix~tez~ir l'ensemble des s~rviccs
publics que nous apportons à la papulatioz~. Toutefois, une fois ces indispensables pxécaut~o~is
prises, nous disposons de ~z~a~ges, fruits des gestions des exez•cices précédents, qui nous
pei~nettent aujourd'hui d'interveiûr et d'a~parter notre contribution ~ la sauvegarde de
l'économie.
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I Assaciatxan au plan régional

En matière d'aides aux entreprises, la collectivité compétente est, de façon générale, la Région,
en pat~ticu~iez• pour tout ce qui est aides aux entrepxises ei~ difficulté, compétence dont la anise
en oeuvre, une fois définie, petzi être confiée ~ d'autres niveaux de collectivités. Les
éfiablissements publics de coopéiatian intex•communale sont, quant à aux, compétents
uniquement erg matière d'aides à ~'i~x~.tnobilier d'entrepxises. Tel est 1~ cadre juridique dans
lequel naos pouvons inscrire cotre action, cadre dont l'adaptaiion aux besoins spécifiques d'un
tez•;ritoire n'est pas aisée.

Dès le zx~ois de mars, la Communauté de commutes du Sud Tei7itoi~e a donné à Madann~ la
Pz~ésidente de la Région son accord de prin.cx~e quant â une pa~~tici~atioxz de l'EPCI au plan de
zelance qu'elle avait demande à ses sez~v~ces
La Régïon de Bourgogne-Franche~Comté a mis au point un plan régional de soutien aux
entx•eprises, intitulé «Pacte territorial pour l'économie de proximité », auquel elle a proposé à
]'ensemble des E.P.C.I. d~ s'associez'. Ce plan s~ découpe selon deux axes, étant entendu que
des dispositions spécifiques ont été prises par ailleux•s en faveur des entreprises du secteur du
tauz~isme et que d'aubes plans sectoriels sont e~ cours de finalisation,
Le premier de ces axes a pour objectif d'apporter une aide exceptiozlnelle aux investissements
des entreprises, à travers un dispositif d'aides directes, doi~i la gestion serait opérée par chaque
E.P.C.I., aux plus proche des besoins. Ce fonds serait dimensionné â hauteur de 6 euros par
habitant, 5 appontés par la Région dont 4 en investissement et 1 en lonetionnemeni, 1 appox•té
en investissezz~ent par I'E.P.C,~,, celui-ci ayan# la possibilité de réaliser des apports
supplémentaires en fonction des besoins. Cancx•éten~:ent, le dispositif texnpoxai~e ainsi mis en
oeuvre s'assimilerait â un FISAC, en encourageant les entreprises à ne pas inter~•ompre leurs
investissements à t~a~vers des taux de prise ~n charge attracti:Fs et qui ne sc renouvelleront pas.

~e secozid de ces axes a pour vocation de soutenir la trésorel7e des entxepxises, à travers des
avances de fonds sans iiit~rêts, remboursables sur cinq aruaées après doux années de franchise,
étalant ainsi sur sept ans les ~•etours. L'inst~uctian et la gestion de ces prêts seraient e£~eciuées
par le réseau Ynitiatives, c~ui gérerait un fonds global, alimenté pour moitié par la Banque des
Territoires, pour le quart paf la Région, et pour le quart pax• les E.P.C.I. Il est demandé â la
Coxa~z~.unauté de coirunuues, à ce i:itre, J'apportez• 1 euxo par habitant, les crédits appox-tés par
les E.P.C.I. citant mutualisés â l'échelle régionale. Les montants athibués doras le ressort d'une
communauté seraient donc déconnectés des montants ve~~sés pas celle-ci, et tout l'enjeu sera
pour la CCST que le plus passibXe des entreprises de son territoire sollicitent ce fonds.

Pour ces deus mesures, qui vont dans le bon sens, le financement demandé aux E.P.C.Z. zeste
modeste, et la majeure paztie des crédits sera dore apportée par la Région. de Bourgogne-
Franche-Comté. Ce~le~ci adoptera, loz~s de la réunion de son assemblée délibérante du 26 juin,
le xégiexnent d'ernplai de ces fonds, garantissant ~'égalzté d'aee~s, et les conver~tiozxs à passer à
ce propos avec les di~iFérents E.P.C.Y, de Bourgogna.~ranche-Corr~té. Le projet d~ convention
est joint en annexe au présent .

A ce stade, l'engagement net de la Communauté de communes serait de 47 824 euros ;dans le
détail, il conviendra d'~nscx•zie
eza dë~e~ases d'investissement ; 23 531 € à verser à ia Région de Bourgogne Franche-Coz~aié

(tee 2) ;
en dépenses d'zz~vesiissement ; 117 655 €, à allouer sw~ délibération aux en~•eprises 7~etenues

au titre du premier axe ;
en recettes d'investissement : 94 124 €, en pzovenance de la Régiozi de Bourgogne ~ranche-

Co~.té (tee ~) ;
- en dépenses de fonctioiinezne~.t : 23 531€, dans le cadze du premier axe ;
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en z'eceties de fonctionnemenf : 23 531 €, en provenance de la Région de Bourgogne ~`ranche-

Camté,

Le Conseii Coxnn~unaataire, aprés en avoit~ débattu, ~ I'unanimitë ces menabx•es ~z•ésents,

âécide
â'ap~x•orrr~er ce dispositif,
de donner c~élégatian at~ Président pour signer, au nom de ~a Communauté de

communes du Sud territoire, la co~ventian â intervenir avec ~a région de

Bourgogne Franche-Comté,

• âe donner mandai au Président pour la mfse en oeuvxe de ce programme, étani

entendu qüe Ies dispositions buc~g~taires nécessaires seront prises Iax•s d'uzze

px•ochaine décision madi~cative

o d'autoriser le Pr~side~f â signer tout acte admin~stratx~, juridique et financier

relatif à cette prise de décision et engager Ies crédits uécessafx•es.

Annexe : Pran de relance

Za~a-04278 Plan de relance dtt ~uâ Terrritaire
Rap~or~tez~r ;Christian R~4YOT

Il Proposition à la R.égian de mise en oeuvre d'un dispositif

complémentai~•e

Ce dispositif proposé par la Région vise Ies enirepris~s de 0 à 14 salat~zés qui, niunériquement,

repr~santent Za tz•ès ~•ande majorité des entz•e~z•ises de notre pays.

En ce qui concerne les gz•andes ent~ep~ises, l'Etat s'est fortement engagé en faveur de celles des

plus en difficulté, en leur apportant des avances remboursables, e1~ a xr~is en oeuvre das plans de

relance seetoxie~s, destinés à couvris• les dzfféxents domaines stratégiques qui font la force de

note économie, dans un souci de Iong texzne et de développement,

Des entretiens avec les clefs d'entrepYises, réstilte la zexxaoxxtée de deus problématiques.

La premzè~e est celle dE la capillarité dont disposeront ces plans sectozie~s, et de lew~ capaeïté à

atteindre les dzC~éxents sous-traitants, en paz~ticulier dans les domaines de l'automobile et de

l'énergie, qui sont ceux qui coz~cei~nent le plus notre tissu izadust~•iel, C'est en effet l'ensemble

de la channe de Xa création de valeur qu'il importe de soutenir et non les seuls grands groupes,

si nous souhaitons que l'z~pact soit profond. Il appax•tie~dza à l'Etat d'y veiller.

La seconde est celle de la prise exi considération combinée du court, du moyen ei du long terme

dans l'industrie. four la plupart des ent~•epxises de production, dont le chi~ze d'affaires s'est

effo~.dz•é, en particulïex dans le secteur aûtoza~abzle, la strucïure des dépenses est

pa1-ticulièz~ement rigide. Pour assut~ez• leur pérennité, ces entreprises z~isquent d'avoû à opérer

des arbitrages ez~ défaveur du moyen et du Tong terme, et lis activités de ~recherche-

dévelo~pement risquent d'être particulièreinezit péz~alïsées. Or, du maintien et du

développement de la R&D dépendra l'avenir à moyen et long terrr~e de not~•e tissu industriel,

dans un contexte mondialisé. None pays ne peut glus se permettre de voir se perpétuez le déclin

de son ii~dus~.•ie, et cette ihenaee est ~oz-te.

Il me paraît donc fondamental chue puisse êt~c mis ail puce, sous l'élide de la Région, un

pz~ogranu~n.e de soutien à la R&D, appoz•tant aux ent~éprises inter~nédiaxzes des aides d'un

nïveau suffisant poYir que les arbitrages qu'elles vont avoir à faire en la matière ~zésez~vex~t

I'av~nûx•. De même, il serait hautement souhaitable qua la Région dilate un engagemcilt fort des

écoXes d'ingénzeuz• et universités, afixa due les stages en entreprises de leurs éléves puissent être
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pris en ehat~ge et que ces forces irnpoa•tar~tes dont nous dispaso~ns puisseni êt~~e mises à
disposition du tissu za~dustriel afin de 1'azdez• à passer ce cap di#~~cile, toujours dans la logique
da ne pas avoiz' à sacrifier I'aveni~ au cout~t terme.
Le méme x•aisonnement pour~•axt titre tenu quant au xaaaintien de l'appareil pzoductif aujourd'hui
sous-utilzse du fait de la chute de l'activité, a~n que l'abandon des p~~ogzammes d'entretien ne
vienne pas obérer des capacités de Y•éactzon immédiate à une z•epxise des commandes.

Sur ces dz£Cérentes questions, le Président de la CCST a pris l'initiative de soliicïter Madame la
Pz•ésidente du Conseil xégional, en s'engageant au nom de la co~~ectivité, si de tels dispositifs
d'aide étaient rnis en place, à apporter la contributzox~ ~naneière de la Coz~arzau~aauté de
communes.

Le Co~aseil Communaata~~•e, aprés en avoir• débattu, â l'unanimixié des membres présents,
décitde
• d'approave~• l'engagemeizt de ia CCST dans les dispositifs d'aides

carr~~lénaentaires le cas échéant,
~ de donner mandat au Président pour ~e suivi c~e ces questions,
~ d'auto~t•iser le Présideut â signer tout acte administratif, juxid~c~t~e et £~nancier

relate à cette prise de décision et engager les crédits nécessaires.

202004-27C P~a~n de relance du Sud ~`er~•itoire
Rapporteur : Ch~•rstran .RAYOT

III La ~nobiIisa~ron des aides à l'immobil~ex
Quelle que soit la qualité des disposifii~s mis en place pas• l'État et la Région, ceux-ci ne
peuvent prend~~e er1 considération tous Ias cas de figure potentiels, et des dïspos~tifs d'aide au
plus pxès du tei7ain, permettant de «bouchez les tous dans la raquette» peuvent s'avcrer
nécessaires afin d'assurer la pérennité de cez•taines des entreprises du Sud T~r~itoire.

Comme z~a~pelé plus haut, ~a connpétance des E.~.C.I. en matière d'aïdes au:~ entreprises se
limite à l'immobilier d'entreprises.

A Locataires de la Communauté de comumunes
Dans le cadre des pouvoirs exceptionnels que le Gouverne~xzent a, pari ordonnance, con~zé aux
exécutifs des collectivités texz~ztox~iales, le Préside~zt a été amené à pre~dz•e des dispositions en
direction des locataires de locaux appax~tenaili â la Communauté de communes, qui ont été
nonnbxeux â d'interpeller en la matièz•e, La CCST a, da~as ce cadre, suspendu l'ez~caissem~nt des
loyers des propriétés conannunautaires (bâtiment relais des Chauffou~•s, Cabanes des Grands-
Reflets,
Aubezge du Canal, Centre camnaercial de l'Allaine â Delly), sur les mois de mats à juin 2020
inclus, af~ti de soulagez• la t~~ésor~rie des entx'e~lises concernées.

B Intervention de la SEM Sud-Développement
L'essei~tiei de l'intervention de la collectivité en xa~atière d'immobilier d'entreprises s'effectue
toutefois par l'intez•txzédiaire de la SEM Sud-Développement, qui dispose d'environ 4d 000 zx~2
de locaux et dont la Communauté de communes est Factionnaire majoritaire. La SEM a bien
évidemment été saisie de nombreuses deznat~.des de ses locataires, t~ui souhaitaient rëserver ~euz•
tz•ésox~e~ie aux dépexlses prioritaires chue représentaient les salaires.
En réponse â ces demandes, ~X a éié proposé chue les loyers, qui étàient cozitractuellement dus
mensùellement à tez~e à échoir, soient payés désormais à trimestx•e échu, leur apportant ainsi
u~ tz•in~estre de loyers an trésorerie. Cette disposition x~'zx~~pactera donc pas des comptes de
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zésultat de la SEM, ni ceux de ses locataix•es, et a un impact de trésorerie nan. z~égXigeable, de

l'oxdre de 800 K€.
Bien évidexnzaient, la tz'éso~'ex'~e de la SElVI ne lui permettait pas de pz•endx'e de tels engagements

sans se mettre elle-méme en situation de cessation de paiement. Patallèlementi, il a été négocié

avec le pool bancaire de la SEM les difféz'és d'am.ortzssennent des emprunts nécessaiz~es, et les
avenanfs nécessazx~es ont étë passés grâce à la réactivité des dz~féx•ents partenaires,
Le Conseil d'adznin~st~'ation de la SEM, lors de sa réunion du 29 ~r~a~ dez~nier, a approuvé à

l'unanimité ces dispositions.

L'économie mixte a ainsi inont~~é qu'e11e était à même d'apporter un réel soutien au monde

économique dans ces périodes de grandes dzfficultés. Elle pourrait en jouer un plus grand
encore, à tz~avexs le z•achai de bâtiments d'activité qui pez~niett~~ait d'apporter a~ entreprises qui
en ont besoin les fonds nécessaxz'es à Ieur préservation et à leur développement, z~zais aussi, à la

faveur d'emprunts d'une dure la plus longue possible, d'abaisser la charge représentée pax'
l'immobiliez• dans les comptes des entreprises, et ce avec usa recours hës modéré à la dépense

publique. Des propositions en ce sens ont été adressées â Monsieur le Mi~nistze de l'Economie.

C Mise en place d'uti dispositif communautaire
Ces disposiiions, et en particulier celles prises dïrectement par la Communauté de communes,
ne doivezit bas avoir pour résultat de créez• une z~~égalxté entre les entreprises, entre celles

locataires de la collectivité et les auires.
La mise en place du second axe du flan régional devrait pet~nettr~ de répondx•e, ez~ naatièxe de
trésorerie, de ~aço~ appropriée pour un certain non~b~e d'entz•epzises.

A£in de permettre le traitement des cas particuliers, il est proposé, en complément, de rrxettxe e~a
place un dispositif temporaire d'aide aux entrepxzses de moins de dix salariés, fondé sur la
compétence de l'EPCI en Ynatière d'imnnobiliex• d'ent~•eprises et selon les dispositions

suivantes

seront éligibles Ies ez~tz~e~rïses de moins de dis salaz iés, exex•çant leurs activités à titre

principal dans le ressort de ~a communauté de communes, qui oz~t fait l'objet de

mesures de

fermetuz•e administrative, à l'exception des ~~•o~essions libérales, des services bancaires,

d'assuzan~,ce, d'immobilier, des cabinets rrzédicaux et ~~iaimacie et des succursales

d'enireprises ;

e les entreprises b~né~iciaizes devront préalablement avoir el~rectué l'ensemble des

diiige~:ces leur pei~rnettant d'avoir accès aux dif~éxentes aides mises en place tant à

l'échelozi natzonal qu'à l'échelon régioxlal, et m~onher l'inadéquation entre ces

dispositifs et leur probl~me de trésorerie ;

e l'aide sera apporte sous fo:r~x~e d'une subvention d'un mantai~t forfaitaiz•e de ~ 000 @

par eni:~•epz~zse ;

• ces aides seront affectées au zèglement par les entreprises concernées de leuxs dépenses

en mal:ièz~e in~znobxiière ;

~ I'atti7bution des aides sera décidée par le Conseil coz~~auz~autaire.
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Le Co~sei~ Communautaire, ap~•és en avoix• déâattu, à l'unanimité des membres pt•ésents,
décide

~ d'approuver les déc~sxo~s irises en la matiére pour la suspension de ~'enca~sse~ent
c es loyers des p~~op~riétés communautaires,

a de valider l'annotation d'un montant forfaitaire de 1000 € par entreprise
intéressée,

• d'autoriser la mise en dace d'un échéancier de remboursezr~ent du solde, calqué
sur Ies znodaIités qai seront retenues quart aux avances âu Yacte territorial pour•
l'écoz~oznie de proximité, étant enten~dt~ qu'tzu examen de la situation cIe c}~aetr~
des Iocataires sera e~~ectt~é art ~vu de ses comptes de l'année 2020, afin de véz•i~er sa
capacité de ~•e~t~aboursement et proposez, le cas échéant, nn aménagement des
dxs~ositions px•écéc~entes,

~ de va~i~er le dispositif co~xn~r~natttaire particulier d'aides aux enit~e~x•zses âe moites
c]e 10 salariés tek que ~résentç ci-dessus,

e d'auto7•iser le Président à signer tout acte administratif, juridique et financier
relatif â cette prise de déc~szon et engage~~ Ies crédits nécessaires.

2Q2U-04-27D Pian de relance chu Sud Ter•ritoit~e
Rappo~~teur~ ; Chi°istia~~ .RAYOT

XV Aispositions diverses en matiére d~ soutien â l'économe

A Complément des aides d'Etai pauz• l'achat de véhicules en direction des co~x~x~unes
Je vous propose, parce que ~aotre région dépend avant tout dans son économie, de l'industrie
automobile, de soutenir les achats qui seront révisés par nos communes en la matière, en
doubla~~t le montant de la prime allouée pa~~ 1'Etat dans le cadre du plan récemment annoncé, la
date d'éligibilité des corrunar~des allant de celle de cette réunion au 31 octobre prochain, dans
ia limite de dzx véhicules, dans l'ordre de réception des der~az~des.

B Prise en charge de dépenses dzverses
Dans 1'urgence, afin. de fazre face à la crise sanitai~•e, di~éz•entes disposïtions ont étë prises, en
particulier en matière d'achats de masques. J'ai, au titre des pouvoirs exceptionneXs et
transitoires qui étaient les miens, iris les dispositions suivantes, qua je vous demande de bïen
vouloir valider

• achats g~•oupés de rn.as~ues en favetu des communes ; ~~usieux~s commandes ont été
passées à ce tige, en. fonction des disponibilités ; je vous pxopose, à cet égard, d~ ne pas
z•e~actuzer ces achats aux communes bénéficiaires, afin de soulager leur budget de
fonctionnement ;

mise à disposition des conanierçants de kits de protection, sux~ la base de commandes
groupées par la Cl~anabz~e de Métiers ;j'ai pris l'engagement, au~xès des associations de
comnaezçants, de prendre en charge ~a naoitzé des coûts qui leur ont été facturés, à
charge pour Ales de répercufie~• cette aide à l'er~emble des bénéiicïai~•es ; le
remboursein~nt s'opérera sous foz•~~e d'une subvention aux assacïations, sur la base des
factures produites, ~ouz une dépense globale qui devrait êtt•e de l'ordre de 2 000 @.

~ C ~nvestissezneiits réalises paY• la Communauté de communes du Sud Territoire
bans le cadre de soin pz•opre pian de ~•clailce, l'Etat mobilise de façon exceptionnelle des
fonds â l'attention des collectivités en capacité d'ilavestir dans ..des projets prêts à
démai7er r~pidemex~t et z~otainmei~t marqués du sceau . de l'écologie (transition
écologzc~ue, z•ésilience locale. , .) du numérique et de la santé, Ces dispositifs ont étë
pzésentés par Mozlsie~tt~ le Préfet du Tei~ztoize de Belfotl loY•s de 1~ premiè~•e séance du
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CODEFI (Comiié Départemental d'Examen des problèmes de financement des

enfrepiises) le 4 juin dernier.

1linsi, et poux exemple, l'enveloppe prévue pour la Dotation au Soutien à

l'Investissement Local (DSIL) initialement fixée à 25 millions d'eiuos au niveau

régional atteindra finalement les 70 millions d'euras â l'échelle de la région Bourgogne

Franche Comté.

Des subventions liées au FNADT (Fonds National d'aménagement et de

développement du Territoire) et à la Dotation d'Equipement des Tei7itoires Rtuaux

(DETR) peuvent égaletx~eni êtt•e sollicitées, et le ckaarr~~ d'application des subve~txozas

accordées paz• l'Agence de l'Eau va également être étendu.

Dans ce cadz•e, la CCST va très p~•ock~ainenaent lacer ce~•tains pz~ojets, ~z•évus

initialement à plus Long terme. Un projet de maison du tei7oir, situé sur la commune d~

Vcllascot, verra le jour dans les prochains mois et le marché couvent de Grandvillars,

inscrit notamment dans la convention avec la Région pour 1a revitalisation des bourgs

cent~•es, sera également lancé avant la ~n de l'armée.

Ces deus projets ~erant l'objet de demandes de subveniians auprés de I'Etat

notar~meni, et permeth~ont de relancez• l'activité économique des enirep~•ises du BTP de

z~otz~e tezxitozx~e,

Zis fe~o~.t l'objet, pour chacun, d'une £ick~e action et d'u~~.e dé~zbézatian. spécifique, txès

prochainement.

Le Caxxsexl Communautaire, aérés en avoir débattu, ~l l'ui~aniinité des membres pz'ésents,

décide
• d'approuver le dispositif de soutïeu â l'achat de véhicules électriques ef hybrides

seiazi les dzsposition~s ci-dessus,
• de prendre acte ef valider la irise en change financière de la collectivité conce~•nant

Ies camman~es de masques, blouses, et kit c~e protection pour les commerçants,

~ d'autoriser le Président â sigz~e~• tout acte administratif, juridique et financier

relatif à cette prise de décision et e~gaget• les crédits nëcessaires,

2020~04~28 Réalisation d'ane maxsan dit terY~oix•~Dennande de siYb~ventioz~

Rapportetcr : Sandf°zne LA.RCHER

Tau la d~libér^ation 2016-08-11 r~elatrve à zrn~rojet de constratctioh d'une mai.s~on du ter~rorr,

Tjii la délibération 202004-27D relative au Plccr~ de relance dar.,sua~ Terr~itvire,

La Comn~un.auté de co~arnutaes soucieuse de dynamisez• l' activitë écona~nique et x~enfox~cez~ soz~

o~~z~e totuistique et cultzuelle souhaite dé~veloppez~ 1a promotion des circuits cousis issus de

l'agriculture ou de l'artisanat local siu son teiYitoire à travers un point de vente structuré

peimettani une mutualisation de l'o~.fie locale pour les pz~oducteu~~s locatt~ ou régionaux.

Les enjeux, nombreux, sont à la fais économiques, socia~, environnementaux et tel7•itoriaux ;

Eeoz~onr►fgt~es cax pera~~ettant u~.e ~•eloca~isat~oza de ~'écox~.oz~axe aliXne~~taize, par
e~em~le, grâce â uz~e structuration Iogistique de la filière «produits locaux » o-C ux~
renforcement, sur not~~e tezx~ztoire nlajoz•itairez~le~t x•ural, de la filière agricole.
Economique e~c~re car valorisant notre situation fiontaliére avec la ouïsse à travers une
meilleuz~e diffiiszo~ de nos ~aroduits dans l'A.rc Jurassien Suisse,
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Sociaux à travers une mobilisation et un pai~tena~~iat de l'ensemble des acteurs locaux
(producteurs, artisans, commerçants, chainbr~s consulaires et eollec~ivités locales) pour
xépondx•e à une demande croissante des consarnmateurs à la recherche de produits
autihentiques, de saisonnalité et de proximité,

• Environnerne~ttat~~c et territoriaux enfin car préseivani et valarisanï le cadre de vie
agricole, dizninua~ai: le bilan ca~•bone entre nos producteurs et consommateius tout en
~et1a~C e~. valeur 1a production locale et l'économie résxdentïelle propre à l'espace ruz'a~
de la Communauté de communes du Sud Texxitozx~e.

La CCST avait donc délibéré en ce sens en 2016 sur un projet de maison du teix~oir, resté en
suspens à ee jour,

Un pattenaxiat avec des différents acteurs locau~c partie prenante est envisagé par la collectivitë
~:otamment la chambre d'apiculture, les agrxcuite~rs et pzoducteu~•s locaux et Zes associatio~as
de commerçants et at~tisans du sud texx•itoire.

Le bâtiment serait implanté sur la commune de Veltescot, sui• un tez•~•azn d'ex~.viro~. 20 a~•es,
facilement accessible, situé le long de la RD 3 tz•avezsant le village et reliant ~aotamiz~e~~t le Sud
Tei7itoire au Sundgau alsacien (axe Z7e11e~Dannemaria).

Dans le cadre de son plan de relance, l'État mobilise de façon exceptionnelle des fonds à
l'attention des collectivités en capacité d'investir dans des projets prêts à démarrer rapidement
et notamment ~~az'c~ués du sceau d~ l'~eologi~ (transition écologique, résilience locale,..) du
numérique et de la sa~.té. Ces dispositifs ont été présentés par Monsieur le Préfet du Territoire
de Belfort lors de la px•e~ièz•e séance du CODE~I (Comité Dépat-temental d'Examen des
problèmes de Financement des e~ztz'eprises) le 9 juin dernier.
Aizasi, et poux exen~.ple, l'enveloppe prévue pour la Dotation au Soutien à l'Iz~vestisseineiat
Local (DSZL) znitiale~nei~.t ~~~e â 25 millions d'euros au niveau régional atteir~d~•a finalemenrt
les 70 z~~iliions d'euros à l'échelle de la région Bourgogne Franche Comté,
Des subventions liées au FNADT (Fonds National d'aménagement et de développemer~i du
Tet~itoire) et à la Dotation d'Équipement des Tez•~•ztoixes R.uzaux (DETR) peuvent également
être sollicitées.
Le projet de maison du te1~o~ envisagé pax la CCST ~ouzrazt, da~as ce cadre, bénéficier des
subventions d'État pr~~citées.

Le coût estimatif de X'opéx•atzoti de réalisation de cette maison du tei~•oir est établi â 550 Oa0
euros HT, selon 1~ plan prévisionnel établi air~sx

De eus ... .::. ... .. .. .. .. .......... ...... ........... ..... ..... Recettes. ~-IT:`.:.>:': .';` ::;:::;: .:: :; :.::'.!. :. ;:: :::` :.; ̀ : :' :: ;;' ::`.

Acquisition tenâin 130 OOQ État (DSIL, DETR 220 OOQ
et/ou ~NI~DT)

VRD —aménagement 200 000 CCST - 330 000
extéxieuz~ autofinaneeinent

Travaux de 17~ 000
coz~st~'uction de
bâtiment

Études, honoraires 48 000
techniques et MOE

TO. 0::000.. ::x: :: .:::`:::: :. ,..:': 
~OTAI~`., ',< , 

`: ; :°:: ' S50.04~ `.̀ ' ":'. 
::, '.
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Échéancier prévisiaru~el ;
Lancement du ~z•ojet et études préalables :été 2020
Lancement des travaux :automne/k~ivez' 2020
Livraison et ouvertLue du szte ;été 2021

Le Co~sexl Communautaire, apt•ès ez~ avoir débatEu, à l'unanimité des ~ezz~bres présents,
décide
• d'adopte~~ l'opération qui s'éiéve â 550 000 euxos HT,
a de solliciter une aiâe #~nat~ciéY•e c~e l'état aut titre c~e la DSIL prxoz•~tai~~eu~ent, de la
D~TR et/ou dYt FNA.UT, d'un mon.ta~t de 220 000 euros,

• de solliciter les aides financ~iéxes é~ventuerles au~rés d'autres partenaires (R.égian,
Eu~•ope, bëparteinen~t,..)

• d'approuver le plan âe financement ~xévisionnel préseaaté ci~dessus,
a d'auto~•iser le Président â signez torrs les actes ad~x~zstratifs, jurïdiques et

financiers afférents à cette opération.

2020-0429 Réalisation d'us Ma~~ch~ couvert-Demande âe subvention
Rappo~~teut~ : Sand~~ine LARCHER

vu la délibération ,2019-07-03 Yelative â l'AMI régional en faveut~ de la rel~ital'isation cles~
bourgs centres - Finalisation de l'étude de piRogrnta2matio~t et sig~atur~e de la convention 2019-
zoaa,
Vu la délrbératior~ 2020y04-27D t~elatrve aac Plan de relance dzt sud Territoire

Dais le cadxe de I'Ap~el à Manifestatzo~. d'Intérêt (AMI} poux• la revitalisation des l~ourgs-
centxes, différents projeis oni été inscrits dans la convention sigil~e entre la Co~nnnaunaute de
Communes du Sud Texzitoire, les corrununes de Beaucaui~t, Delle, Grandvzllars et la Régzoz~
Bourgogne k`zanclle-Comté.

Parilli ces projets figure celui de la iealisation d'un marche couvent au centxe de la coirunune de
G~•andvillaz~s.
Initïalemant envisagé sur la Place de la Résistance, celle~ci garderait sa fonction actuelle de
parking, peimetta~t l'accès et le stationnement des clients du mat~ché couvert, consh~uit à
~z~o~i~nité de cette place, sur une ~~opz~zété de la famille VielXard~Migeon, le long du canal des
Forges, à acquérir• par la collectivité.

La création d'un maxchë couvert permettra de z•elïe:r Ies commerces sztués â proximité
{notamment le ~oz~g de la I7D) au nouveau quazlier de la Mairze place Chasles De Gaulle. Cet
équipement p~i7netira de x~edon~aez• une centralité à cet espace et d'an, faire un véritable lieu de
vie par l'accuezl d'un nnarch~ et par la réalisation d'animaiions ponctuelles sous la nouvelle
balle. L'o~£ze commerciale existante est ainsi plus lisible et complétée par zlne offre
commerciale non sédentaiz~e.

Dans le cadre de son plan âe relance, l'Etat mabi]xse de façon exceptioz~x~elle des fonds à

l'atkention des collectï~vités en capacité d'investir' datas des projets prêts à dén~ax're~• rapidemexlt

ei notamment marqués du sceau de l'écolagïe (t~•ansi~ion écologique, résilience locale...) du

nuxx~éric~ue et de la santé. Ces dispositifs or~t été présentés par Monsieur• ~e Préfet du Territoire

de Belfort lox•s de la première séance du CODEFI (Comité Dépax~tenaental d'Exarrzez~ des

problèmes de Financement des enirepzises) le 9 juin dernzex•.

Ainsi, et pour exemple, l'envelo~~e pxévue pour la Dotatzo~i au Soutien à l'Investissement
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Local (DSTL) iuitialem~nt fixée â 25 millions d'euras au niveau régional atteindra finalement
les 70 millions d'euros à l'échelle de la ~~égio~. Bourgogne Franche Coincé.
Des subventions liées au FNADT (~o~ds National d'aménagemez~:t ei de développement du
~ér~•itoi~e) et à la Dofation d'Equïpenlent des Tei~iiaires Ruraux (DETR) peuvent également
être sollicitées, et le champ d'application des subventions accordées par l'Agence de l'Eau va
également étre étendu.

Le projet de marché couvez~i envisagé par la CCST poui-~~ait, dans ce cadz~e, bénéficier des
subventions d'État pré-citées,

Inscrit dans la convention pour la Revitalisaiio~ des Bourgs~Centres, ce projet bénéficie
également d'une subvention de la Région Bourgogne ~xa~che Comté à hauteur de 4S 000
etuos.

Le cout estimatiî de l'opéz~at~on de réaIisatian de ce marché couvez•t est établi à 700 000 suros
HT, selon le plan prévisionnel établi ainsi

ë
.....,

R cettes _HT: i : <:` :: `.':` :;; .:' :`:.';' '..:.
`::;':`:'..` ̀  ̀ . ; :. ' ~.

Acquisition teY~ain 230 000 Efiafi (DSIL, DETR 280 OOQ
et/ou k`NADT)

VRD —aménagement 100 000 Région Bourgogne ~5 000
extérieur Franche Comté

Travaux de 300 000 CCST ~ 375 00~
construction de autofinancement
bâtiment

études, honoraires 70 000
techniques et M4E

T. .x ...... .. .... ... 700..400.`: 'i . . . .:..:':: .: TOTAL..... . ; : 
;:
7Q0.:000. ̀:: .

Échéancier pr~visiont~.ei
Lazaceznent du projet et études préalables :été 2020
Lancement des tz~avaux :hiver 2024 —printemps 2021
Livxaison et ouverttue du site : ~n 2021

T.e Co~seit~ Communautaire, après en avoir débattu à l'u~aanimité c es membres présents,
décide
• d'adopter l'opération qat j'élève à 700 044 euros HT,
• de sollxcxter uni aide financière de l'État aa titre de ~a DSIL pi~ioritairement, de la
DETR au âa FNADT, d'un montant de 280 400 suros,

• de solliciter les aides financières évez~ttzelles anprés des autres partenarx~es
no~aXntt~ent la Région Bourgogne France-Com~fé,
d'approuver le ~la~n de ~taai~ce~nent prévisionnel p~•ésenté ci-c~essirs,

• d'a~Yioriser le Président ~ signer tons les actes administratifs, jnridigaes et
financiers a~£érex~ts â cette opë~•atian.
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2020-04,30 Décisions prises par c~éIég~tions
Ra~~po~tezir; Christian RAYOT

Opéra#ions Libelle
Tiers

conc~r~~s
Montant TTC

président
Vice~Président

pa~~

Locataire
pôle

touristique
Suspension des Brebotte /

ECONOMI~/
loyers focaux locataires

Christian
COMMERCE

commerciaux (4 Centre X14 665.74 €
RAYOT

Mai 2020
mois : mars à commercial

juin} Allaine/
locataire
cabanes
Verchat

Remboursement
Inscrits écale Christian

ÉCOLE DE MUSIQUE, partïel droits
de musique ~~ 110.13 € ~Y~T Mai 2Q20

d'inscription

Achats masques RKFi Christian
COVID 19 lavables et Région/ 106 615.40 €

RAYOT
Avrïl/mai 2020

Jetables Francis TP

Achat blouses Christian
ACHAT BLOUSES protection RKF $ 736.00 €

~gYOT
~7 mai 2020

lavables

CENTRE Création de Christian
z2 mai 2020

AQUATIQUE postes -- — RAYOT

C~.NTR~ Création budget Chriskian 22 mai 2020
AQUATIQUE annexe — — RAY~T

CENTRE Création régie Christian 22 mai 2020
AQUATIQUE de recettes ~ ~- RAYOT
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R~SS~URC~S Prirne
Christïan

HUMAINES ~xceptionnelie 28 agents 17 200 €
RAYOT ~2 mai 2020

COVID

Le Co~se~~ Comnnu~autaire, aprés en avoir débattu â l'unanimité âes ~e~bxes présents,
âécide

e De prendre acte du tableau ci-dessus des décisions ~x~ses par délégation.

Le secrétaire
J~P~~ E D~ 

f~C)~

~~ ~~a

Ha HA ,~~~ ~
U TERR1701RE rn
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